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CHRONIQUE HELVÉTIQUE

LES SOCIALISTES ET LE BUDGET
L’exam en du budget de la Confédé

ration  va occuper le Conseil national 
d u ran t p lusieurs séances. M ercredi 
m atin , lors des p rem ières in te rv en 
tions d u ran t le débat d ’en trée  en m a
tière, les positions des p a rtis  se sont 
précisées. A cet égard, nos lecteurs 
seront sans doutes in téressés p a r  la 
déclaration  d ’Edm ond Wyss, p résiden t 
du groupe socialiste.

BUDGET ET POLITIQUE 
CONJONCTURELLE

D’em blée, l’o ra teu r précisa : « Ce 
budget pour 1971 ne nous donnait pas 
en tière  satisfaction  déjà  av an t la  v o ta 
tion  du 15 novem bre su r le nouveau 
régim e des finances fédérales. A près 
le re je t de celui-ci, n o tre  sen tim en t 
de m alaise s’est encore accru. Nous 
reconnaissons vo lontiers que la  s itu a 
tion financière  de l ’E ta t fédéra l ne 
sera pas encore aussi tendue que celle 
de beaucoup de cantons. I l  n ’em pê
che q u ’en cette  période de su rchauffe  
économique, le budget fédéra l d ev ra it 
avoir des répercussions anticycliques. 
Ce n ’est pas le cas. A u con traire , nous 
allons a u -d ev an t d ’u n  excéden t de 
dépenses, alors que nous devrions 
pouvoir fa ire  des réserves p o u r les 
années p lu s calm es ! »

Le p rés iden t du  groupe socialiste 
décriv it ensu ite  les conséquences de 
cette e rre u r  fondam entale: «La C onfé
dération  ne p eu t pas fa ire  face à 
l ’accroissem ent de tâches don t la  ré a 
lisation est réclam ée à g rands cris. 
Elle ne p eu t p lus re c ru te r le  person
nel dont elle au ra it besoin. C ertains 
pensen t tou jours que la  solution d u  
problèm e se ra it à  tro u v er dans une 
réduction  des dépenses. C’es t une  
utopie, ca r la  C onfédération  ne pou rra  
jam ais rédu ire  ses prestations, l’évolu
tion vers u n  E ta t plus social é tan t 
irréversib les. »

LA LEÇON 
DU 15 NOVEMBRE 

Ed. W yss enchaîna : « A près la vo
tation  du 15 novem bre, au  cours de 
laquelle la  m ajo rité  des citoyens fu t 
mise en échec p a r le vote négatif de 
la m ajo rité  des cantons, le sen tim en t

Neutralité.
Je lis dans le bulletin des Comi

tés romands pour l’amnistie poli
tique et le soutien aux travailleurs 
en Espagne (N° 15) :

« Un bulletin d’informations éco
nomiques privées se fondant sur 
des statistiques précises du Gou
vernement espagnol, lequel con
trôle les participations étrangères 
dans les entreprises révèle que du
rant ces cinq dernières années, la 
Suisse a fourni annuellement 
20 %> environ des capitaux étran
gers investis en Espagne et vient 
ainsi en seconde position derrière 
les USA.

» En 1968, pour la première fois, 
la Suisse a été dépassée par l’A l
lemagne fédérale. Les USA ont 
investi cette année-là, 2067 m il
lions de pesetas, l’Allemagne fé 
dérale 1784 millions et la Suisse 
1592 millions. N estlé a des parti
cipations pour 710 milions de pe
setas (44,3 millions de fr.), Sandoz 
pour 260 millions de pesetas (12,85 
millions de fr.), Geigy 150 millions 
de pesetas (9.65 millions de fr.), 
Ciba 104 millions de pesetas (6,25 
millions de fr.). »

Et ceci qui est lum ineux :
« Cela explique les indulgences 

et les faiblesses de la Suisse gou
vernementale et officielle pour le 
caudillo et la dictature franquiste.»

Jeanlouis CORNUZ.

que l’institu tion  de cette double m a
jo rité  n f  rem p lit p lus son rôle, devient 
tou jours plus perceptible. On en a abusé 
pour sa tisfa ire  des in té rê ts  égoïstes 
e t à  courte  vue. U ne coalition de 
cap ita ines de la finance et de l’indus
tr ie  avec les p artisan s d’un  fédéra
lism e borné a réussi à  to rp ille r l’in 
té rê t év iden t de la g rande m ajorité  
de la  population. C ette m en ta lité  nous 
em pêche de fa ire  des progrès, ta n t en 
d irection  de no tre  partic ipation  à  

l ’édification de l ’E urope que vers 
l ’harm onisa tion  de la  fiscalité  fédé
ra le  e t de celles des cantons. »

RÉDUCTION DES DÉPENSES 
MILITAIRES

« A t i tre  de p ro testa tion  contre une 
politique m ilita ire  p rovoquan t un 
m alaise chez une p a r t g randissan te  
de nos concitoyens, poursu iv it Wyss, 
le  congrès de B ienne du PSS a adopté 
une résolution  dem andan t une réduc
tion de 20 °/o des dépenses m ilitaires. 
Ce pourcen tage doit ê tre  considéré 
comm e un  ord re  de g randeu r indicatif. 
I l  n ’em pêche que la  politique du  
D épartem en t m ilita ire  m érite  un  exa- 
m en t a tten tif  e t que nous allons 
p ré sen te r des propositions de ré 
duction. D ans le peuple, l’opinion se
lon  laquelle  100 m illions de p lus ou 
de m oins pou r les dépenses m ilita ires 
ne  changeron t en  rien  le degré de 
n o tre  p rép ara tio n  technique, e s t trè s  
la rgem en t répandue e t m e p a ra ît ab 
solum ent justifiée. P a r  conséquent, 
nous dem andons 50 m illions de réd u c
tion  su r les constructions m ilita ires e t 
50 au tre s  m illions de m oins pour les 
dépenses d ’arm em ent. »

« N ous som m es persuadés, d it enfin  
l ’o ra teu r, que le m on tan t des dépenses 
m ilita ires  dépend de la  conception de 
la  défense nationale . F o rt de cette  
conviction, n o tre  groupe a décidé de 
fa ire  une  étude  approfondie du  p ro 
blèm e, afin  d ’ê tre  en  m esure, au -delà  
de nos propositions d ’au jou rd ’hui, de 
p ré sen te r une  conception houvelle, 
d o n t l’application  en tra în e ra it une  ré 
duction  b ien plus substan tie lle  des dé
penses m ilitaires. »

P a r  ce tte  déclaration , la  position 
du groupe socialiste se m arque  e t 
s’affirm e : volonté de collaboration  
constructive, m ais anim ée p a r  un  es
p r i t  c ritique  e t inspirée p a r  les ré a 
lités du tem ps présent.

JEAN RIESEN, 
conseiller national.

L’opinion de M. Celio
C om m entant, au cours de la  séance 

de relevée du Conseil national, le 
budget de la C onfédération pour 1971, 
M. Celio a souligné la nécessité d ’ap 
po rte r des restric tions aux  dépenses, 
en fre in an t notam m ent des crédits 
pour les routes nationales qui ne 
devra ien t pas dépasser 700 millions. 
Le budget est fondé su r l’analyse de 
la situation  conjoncturelle, dépendant 
elle-m êm e de l’évolution e t de la 
hu itièm e révision de l’AVS.
. Les dépenses con tribuan t plus p a r 
ticu lièrem en t à l ’in fla tion  on t été 
élim inées du  budget, a fin  que celui-ci 
so it équ ilib ré  et conform e à la con
joncture . A près le re je t du  nouveau 
régim e des finances, le  D épartem en t 
des finances a dû ag ir rap idem ent, 
m ais il n ’a  pas agi à la  légère, ch er
chan t à soulager le secteur du b â ti
m ent.

M. Celio a rappelé  que le Conseil 
fédéral n ’a pas le pouvoir de tro u v er 
de nouvelles recettes p o u r apporter 
une  solution à ces problèm es finan 
ciers. Le peuple, en  effet, se donne 
les im pôts qu ’il veut. Le gouvernem ent 
p rép a re  un  au tre  p ro je t de régim e 
des finances qu ’il soum ettra  au  P a r
lem en t au  cours de la  p résen te  session. 
I l espère  q u ’une votation  populaire  
po u rra  avoir lieu  av an t les élections

(Su ite  en dernière page.)
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Haré Krishna à la TV romande
M ardi soir, la TV rom ande présen

ta it un  nouvel épisode du feu ille ton  
« Noële aux  Q uatre-V ents  ». Il est v a 
lable surtou t par le m étier d’H enri 
Colpi, qui a le don de m e ttre  en va 
leur les paysages de te lle  m anière  
qu’ils deviennen t la vede tte  du film . 
Par ailleurs, la tram e est digne des 
bandes dessinées à l’usage des jeunes  
fille s  rom antiques, à la seule di f f é
rence qu’elle s’adresse p lu tô t aux  
grands-parents, qui on t la nostalgie  
du  tem ps où l’on croyait encore au 
Père Noël, aux  b ien fa its  du  sirop à 
la gu im auve et a u x  ef fets som nifères  
de la valériane.

En seconde partie, l'équipe de  « R e
gards » a ten té  de lever le voile qui

Le DMF abandonne une enquête
A l’occasion de l’abandon  de l’en 

quête  contre M. E. V arrone, le DMF 
rappelle  dans u n  com m uniqué qu ’une 
enquête  en  com plém ent de preuve 
ava it é té  ouverte  en autom ne d ern ie r 
con tre  M. E rich  V arrone. En effet, il 
av a it é té  é tab li que la secré ta ire  du 
conseiller na tional H ubacher (Bâle) 
lu i av a it rem is en gare de B erne une 
enveloppe ferm ée con tenan t des docu
m ents classifiés re la tifs  au  systèm e 
d’a le rte  in itia le  F lorida. I l a é té  cons
ta té  de p lus que V arrone détena it 
sans d ro it chez lui, un  g rand  nom bre 
de docum ents m ilita ires classifiés.

L 'enquête  est close ; elle a perm is 
d ’é tab lir que les docum ents rem is à 
V arrone en gare  de B erne contenaien t

effectivem ent des données qu i de
va ien t re s te r  secrètes. Toutefois l’in 
téressé  n ’a pu  ê tre  convaincu de v io la
tion  de secrets m ilitaires, ca r il ne 
connaissait pas la  n a tu re  ju rid ique  
des docum ents au  m om ent où ils lui 
fu re n t rem is. La provenance des docu
m en ts m ilita ires qu i sont d ’origines 
d iverses, n ’a pu  ê tre  établie  q u ’en 
partie . Il n ’est p lus possible au jo u r
d ’hu i de d é te rm iner avec certitude  si 
e t dans quelle m esure la  m ajeu re  
p a rtie  de ces pap iers dé tenus sans 
d ro it possédaient un  carac tère  secret. 
Vu ces faits, l ’au d iteu r en chef a dé
cidé d ’abandonner l’enquête  ouverte  
con tre  V arrone e t d ’en  m e ttre  les fra is  
à  la  charge de la C onfédération.

recouvre un  nouveau m ysticism e. 
Nous dirons d’em blée qu’elle n ’a fa it  
que trem blo ter ledit voile. Après un  
fi lm  qui nous m ontre à l’œ uvre  des 
adeptes de K rishna à Londres, où l’on  
constate qu’il ne m anque pas d ’ém u
lation. Ni en rue, où ils se prom ènent 
en chantant e t en souriant d’u n  air 
m i-fig u e  m i-raisin , que l’on p eu t in 
terpréter au cho ix  com m e étan t la 
preuve  de leur bonheur et de leur 
joie d ’avoir trouvé la voie du  salut, 
ou le signe qu’ils se m oquent gen ti
m en t des autres. N i aù tem ple, où  ils 
m o n ten t et descendent des escaliers, 
à croire que cela fa it partie in té 
grante de leur liturgie.

A  la table des débats qui ont su ivi 
la vision  du film  on trouva it un  pas
teu r  et un  sociologue trop savants  
pour  s ’ad resser à la  grande m asse des 
auditeurs, m ais qui ont peu t-ê tre  ravi 
les spécialistes. Un professeur plus 
audible à tous, d eu x  étud ian ts e t un  
tisserand qui sont restés b ien discrets 
e t u n  enseignant plus curieux de 
com prendre. Nous avons fa it nôtre  
une  des conclusions du professeur qui 
s’est exprim é  dans le sens suivant: 
l’adoration de K rishna  a tou t au tan t le 
droit de v ie  que d ’autres croyances, 
m ais elle ne peu t ex ister sans les 
autres, car il fa u t b ien trouver quel
qu’un  pour verser à la quête et ache
ter les disques qui fo n t v ivre  la com 
m unau té  du bonheur ! Car, m algré la 
sobriété absolue qui est de règle chez 
ses adeptes, il fa u t b ien m ettre  par
fois de la m argarine dans les cassou
lets... la pratique de l’hom élie seule  
ne nourrissant pas son hom m e.

Eug. MALÉUS.

Cela s’est passé dans notre pays
0  ZURICH : Lindtberg se retire... —
Le rég isseu r a llem and, Léopold L ind t
berg, qu i ap p a rten a it au Schausp iel- 
haus de Z urich  e t le  d irigeait depuis 
1965 ju sq u ’en 1968 a renoncé à  son 
poste. Il a  décla ré  : « J ’ai rom pu les 
négociations avec le d irec teu r de 
l ’étab lissem ent, à  propos de la rep rise  
de m es ac tiv ités dans ce théâ tre . »

0  BERNE : augmentation des sa
laires. — R éun i à B erne, le  Comité 
cen tra l de  la  société suisse de R adio
diffusion a décidé d ’a llouer au  p e r
sonnel de la  SSR, avec e ffe t ré tro ac 
tif  au  1er ju ille t 1970, une augm enta
tion  du sa la ire  de base de 4 %.

■  LAUSANNE : le  Conseil d'Etat
prend des mesures ! — En réponse à 
la  question  d ’une députée au G rand  
Conseil su r  les récen tes pollu tions de 
p lusieu rs riv ières, e t no tam m ent de 
l’O rbe, le Conseil d ’E ta t vaudois a fa it 
savoir que le Service can tonal des 
eaux  av a it fixé à la d irection  de 
l’usine N estlé, à  Orbe, un  délai à 
fin  m ars  1971 pour la  m ise en service 
d ’une insta lla tion  de p ré tra item en t 
de ses eaux  usées e t de lavage.

■  BÂLE : initiative contre la jeu 
nesse. — Le ré fé rendum  a été dem an
dé con tre  la  décision du  G rand  Conseil 
de B âle-V ille, d ’a ttr ib u e r  un  créd it 
de 5,6 m illions de francs pou r la  
construction  d ’une auberge  de je u 
nesse. Les prom oteurs du  référendum  
so uha ite ra ien t p lu tô t que l ’on consa
cre  l ’espace en  question  à la  cons
truc tion  d ’appartem en ts ou m êm e d ’un  
hom e de v ieillards. Le p rés iden t du  
com ité ré fé ren d a ire  é ta it à  l’orig ine 
du ré fé rendum  lancé con tre  l ’acha t 
de deux Picassos.

■  NYON : asphyxiée. — M'"0 J u 
lie tte  B ettex , âgée de 58 ans, dom i
ciliée à Nyon, a  été découverte m '
anim ée, à la  su ite  d ’ém anations de gaz 
dans son appartem ent. Im m édiatem ent 
tran sp o rtée  à l’H ôpital de Nyon, elle 
y est m orte  à son arrivée. M"1'  B ettex  
avait, p a r  inadvertance, laissé un  ro 
b inet du gaz ouvert dans sa cuisine.

■  BERNE : quatre ans pour infan
ticide. — La Cour d ’assises bernoise 
a condam né à q u a tre  ans de réclusion 
un fonctionnaire  fédéral accusé de 
m eurtre . L’accusé ava it é trang lé  de

ses p ropres m ains un  nouveau-ne  que 
ven a it de m e ttre  au  m onde son amie. 
I l a  ensu ite  fa it d isp a ra ître  le cada
v re  dans une fo rê t à  env iron  v ing t 
kilom ètres de B erne. Tous les fra is  
de la  cause se ron t à  la  charge de 
l ’accusé qui, de plus, sera  p rivé  des 
d ro its  civiques p endan t deux ans.
■  FRIBOURG : importante assem 
blée. — L ’assem blée annuelle  de 
l ’A ssociation fribourgeoise pou r le 
suffrage  fém inin  s ’est tenue  à 
Fribourg . C’est év idem m ent vers 
l ’échéance du 7-fév rie r prochain , avec 
le double sc ru tin  fédéral e t can tonal 
su r le su ffrage  fém inin  que se to u r
n en t les efforts, a déclaré  la p rés i
dente, Mmc L. Spreng.

■  AIGLE : acqu itté  ! — Le T ribunal 
correctionnel d ’A igle a acqu itté  un 
é tu d ian t ita lien  H. Z., im pliqué dans 
une a ffa ire  d ’hom icide p a r  négligence. 
Le 9 m ars 1967, au col du Pillon, il 
ava it trav e rsé  la p is te  au  m om ent 
où su rv en a it le  coureur au trich ien  
P e te r L ardschneider. C elui-ci, dés
équilibré, so r tit de la  piste. Il eu t les 
deux jam bes cassées e t m ouru t d ’une 
em bolie deux jou rs p lus ta rd . Le t r i 

bunal a estim é que le p révenu  n ’avait 
pas v ra im en t comm is une négligence 
e t q u ’il ava it é té v ictim e d ’une ap p ré
ciation trom peuse.
■  LAUSANNE : récompense offerte.
— A la  su ite  d ’un  im p o rtan t vol en 
espèces, comm is dans une villa  sise à 
A rzier-le-M uids, la  com pagnie qui 
assu re  le lésé offre  une  récom pense 
de 10 °/o du m on tan t des valeu rs récu 
pérées à tou te  personne dont les re n 
seignem ents p e rm e ttra ien t d ’iden ti
fie r le  ou les au teu rs  de cette  in frac
tion.
■  GENÈVE: QUEL EST L’AUTEUR?
— Quel est l’auteur du « Petit livre 
vert » sur la défense nationale ? Cette 
publication a-t-e lle  été subvention
née ? C’est ce que demande le député 
genevois Jean Ziégler (soc.) dans une 
petite question urgente déposée m er
credi matin au Conseil national. Il y 
dit notamment : « Le Conseil fédéral 
peut-il nous donner l’assurance qu’au
cun fonctionnaire, expert ou employé 
de la Confédération n’a travaillé à cet 
ouvrage et qu’aucun argent fédéral 
n’a été utilisé pour sa fabrication et 
sa diffusion ? »
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RADIO
Jeu d i 5 d é c e m b r e  1970 
SOTTENS. — 16.00 Int. 16.05 R e n d e z -v o u s  - 

«L 'A ven tu re  v ie n t d e  la  M er», fe u i lle to n . 
17.00 Int. 17.05 T ous le s  je u n e s !  18.00 Inf. 
18.50 M icro  d a n s  la v ie . 19 00 M iro ir du  
m o n d e . 19.30 M a g a z in e  1970. 20.00 Le d é f i .
20.30 D is c a n a ly se . 21.20 «C om m ent s e rv ir  
l'H om m e», a d a p t  21.55 A v e n tu r ie rs  d e  l 'e s 
p r it . 22.30 Inf. 22.35 C lub d e  nu it. 23.25 M iroir- 
d e r n i è r e .  *

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io . 18.00 T ous le s  
je u n e s .  18.55 B o n so ir  le s  e n fa n ts !  19.00 P er 
i la v o ra to r i  . ita lia n i. 19.30 M us. p o u r  la 
S u is se . 20.00 Inf. 20.14 O n c a u s e ,  on  c a u s e .
20.15 P ro fils  p e rd u s .  20.45 S law o m ir M rozek , 
je u n e  é c riv a in  p o lo n a is .  21.25 Art d e  la  n o u 
v e l le . 22.00 B lues e t  g o s p e l .  22.30 P le in  feu  
su r  la d a n s e .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
E n igm e d e  la n a tu re . 16.30 T h é -c o n c e rt . 17.30 
P our le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u 
n e s s e .  19.00 S p o r ts .  19.15 Inf. 20.00 M us. 
c h a m p ê tre . 21.30 Les J e u n e s  e n t r e  e u x . 22.15 
Inf. 22.25 Jazz  m o d e rn e . 23.00 D iv e r t is se m e n t .

V en dred i 4 d é c e m b r e  1970

SOTTENS. — 6.00 B on jo u r à to u s !  - Inf.
6.30 De v i l le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 In t., r e v u e  d e  p r e s s e .  8.10 Bon
jo u r  à  to u s !  9.00 Inf. 9.05 Eve au  re n d e z -  
v o u s . 10.00 Inf. 10.05 C en t m ille  n o te s  d e  
m us. 11.00 Inf. 11.05 S p ê c ia l-n e ig e .  12.00 Inf.
12.05 A u jo u rd 'h u i - O n c a u s e ,  o n  c a u s e  - SI 
v o u s  é t ie z .  12.30 M iro ir-m id i. 12.45 C a rn e t 
d e  ro u te . 13.00 V a r ié té s -m a g a z in e . 14.00 Inf.
14.05 C hron . b o u r s iè r e .  14.15 R a d io s c o la i re .
14.45 M o m en ts  m u s ic au x . 15.00 Inf. 15.05 C o n 
c e r t  c h e z  s o i.

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE GENEVE 
COMMISSION DE L’ENSEIGNE

MENT. — Jeudi 3 décembre, à 20 h. 30, 
au secrétariat du PSG.

ASSEMBLÉE RIVE DROITE ET 
RIVE GAUCHE. — Lundi 7 décembre, 
à 20 h. 30, au Café de la Liberté, 4, 
Chantepoulet.

CANTON DE VAUD 
LAUSANNE. — Groupe du Grand 

Conseil : séance de préparation, lundi 
7 décembre, à 9 h., à la  salle 14 de la 

Maison du Peuplé.

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 10.00 
P a g e s  d e  Liszt. 10.15 R a d io s c o la i re  10.35 
P a g e s  d e  Liszt. 11.00 U n iv e rs ité  in te rn a t io 
n a le . 11.30 In it ia tio n  m u sica le . 12.00 M idi- 
m us. 14.00 M usik am N ach m ittag .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B o n jou r ch a m 
p ê t r e .  6.20 M us. p o p .  6.50 M é d ita tio n . 7.10 
A u to -ra d io . 8.30 C o n c e r to . 9.00 S u ccè s  d 'a u 
t r e fo is  à  la  m o d e  n o u v e lle . 10.05 M us. d e  
c h a m b re . 11.05 M é m e n to  to u r is t iq u e .  12.40 
R en d e z -v o u s . 14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 
R a d io sc o la ire . 15.05 C o n se il d u  m é d e c in .
15.15 D isq u e s  p o u r  le s  m a la d e s .

TV ROMANDE
Jeudi J d é c e m b r e  1970

16.45 J a rd in  d e  ro m arin . 17.05 FUr u n s e re  
ju n g e n  Z u s c h a u e r . 18.00 T é lé jo u rn a l. 18.05 
D e s s in s  a n im é s . 18.20 Vie e t  m é tie r . 18.55 
P ou r le s  p e t i t s .  19.00 Au P a rle m e n t. 19.35 
B o n so ir . 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.25 C a rre fo u r .
20.40 « A d o ra b le  Ju lia» , film . 22.10 V ie l i t té 
ra ire . 22.45 T é lé jo u rn a l.

TV FRANÇAISE
J eu d i S d é c e m b r e  1970

1re c h a în e . — 18.35 V ivre au  p r é s e n t .  18.55 
Kiri le  c lo w n . 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  
19.25 « N o ë le  a u x  Q u a tre -V en ts» , fe u i lle to n .
19.40 Q ui e t  q u o i?  19.45 Inf. 20.30 V ie d e s  
a n im au x . 20.45 M u sic -h a ll. 22.05 En to u te s  
le t t r e s .  22.55 B a s k e tb a ll .  23.25 T é lén u it.

2 e  c h a în e . — 18.30 T em p s d u  s p o r t .  19.00 
A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.20 C o lo rix . 19.30 24 
h e u re s  s u r  la  II. 20.35 A v e n tu re s  e n  M éd i
te r r a n é e .  21.35 C o n n a is s a n c e  d e  la  m us. 22.35 
Jazz  p o r tr a i t .  23.05 A p r o p o s .  23.25 24 h e u re s  
d e rn iè r e .

V en d red i 4 d é c e m b r e  1970

Ire  ch a în e . — 10.25 TV s c o la i r e .  12.30 M idi- 
m a g a z in e . 13.00 T é lém id i. 14.05 TV s c o la ire .

2 e  c h a în e .  — 13.00 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s . 14.30 A u jo u rd 'h u i, m a d a m e . 15.10 
« J a n iq u e  A im ée» , fe u i lle to n .

NOUVELLES ÉTRANGÈRES
©  Paris. — Une nouvelle affaire 
d ’enlèvement d ’enfant en France vient 
de connaître un heureux dénouement. 
Alain Lebard, sept ans, qui avait été 
enlevé lundi soir, a été retrouvé mer
credi après midi à Meaux, à 40 km. 
à  l’est de Paris. Les ravisseurs se
raient des Tunisiens.

G E N E V E

M adam e v e u v e  H é lè n e  Barbey-Tenenberg;
.Zr’sup sd Rsnrn'î i s®

Monsieur et  M adam e Fernand-Lucien Muellér-Teiïë'nberg;

Monsieur e t  M adam e Maurice T enenberg;

M adam e Erna Lang e t  M a d em o ise l le  Rosi Rosenes ,  à Bâle;

Les familles parentes  e t  a l l iées ,  en  Su isse  e t  à l'étranger,  
ont le  chagrin d e  faire part du d é c è s  d e

M adem oise lle

Elly T E N E N B E R G
leur très chère  sœur, b e l le -sœ ur ,  cousine ,  parente  e t  amie, e n l e v é e  
à leur tendre  affection le  30 novem bre  1970.

Le corps r ep o se  en  la c h a p e l le  d e  l'Hôpital cantonal.

Le culte aura lieu en  la c h a p e l le  du crématoire  d e  Saint-G eorges,  
l e  vendredi  4 d éc em b re ,  à 11 h. 15.

Prière d e  ne pas  e n v o y e r  d e  fleurs, mais d e  p e n ser  à la Ligue g e n e 
v o is e  pour la lutte contre le  cancer, CCP 12-380.

Domicile mortuaire: Famille Mueller-Tenenberg, rue Toepffer 3, 
1206 G e n è v e .

Cet avis tient lieu d e  lettre d e  faire part.

Cela ne fait pas l’affaire du H.-C. Neuchâtel
Hier soir, deux matches de hockey 

pour le championnat suisse de ligue 
nationale B. Villars s’est m ontré per
cutant à Sion et a gagné par 5-1. Les 
buts ont été marqués par Heiz (4e et 
11e), Piller (6e et 8e), Wirz (14e) et ’ 
Schenker (54e). Cela ne fait pas l ’af-r 
faire du H.-C. Neuchâtel qui, samedi, 
devra se rendre à Villars et qui, de 
surcroît, pourrait bien être battu. En 
effet, l’entraîneur Uebersax nous di
sait hier qu’il craignait beaucoup ce 
déplacement et plus encore si Villars

venait à gagner à Sion. Or, c’est bien 
ce qui est arrivé. Quant à Sion, le 
voici m aintenant candidat sérieux pour 
le tour de relégation.

Autre candidat pour la relégation : 
Thoune, qui a été' battu  chez lui par 
Fribourg, 5-2. Ici, les buts ont été 
obtenus par Etienne (15e et 31e), Kunz 
(16e), Aeby (27e), Lavoie (35e), Twa 
(36e) et Piota (54e).

A la suite de ces deux matches, le 
classement du groupe ouest est le 
suivant (toutes les équipes ayant

Zurich élimine Winterthour
Il fallait s’y attendre. Dans le match 

à rejouer des huitièmes de finale de 
la coupe de Suisse, Zurich a battu  
hier soir au Letzigrund, devant 8000 
spectateurs, W interthour par 3-1. Les 
buts ont été marqués par Kunzli et 
M artinelli en première mi-temps. Fehr 
a réduit l’écart à 2-1, mais, deux mi
nutes avant la fin, Kunzli a assuré 
la qualification de Zurich pour les 
quarts de finale. Il affrontera Servette.

•  Huitièmes de finale de la coupe 
des villes de foire : Leeds United— 
Sparta Prague, 6-0 ; Arsenal—Beveren 
Waas, 4-0. Les matches retour auront 
lieu respectivement le 9 et le 16 dé
cembre.

•  En m atch aller du prem ier tour 
de la Mitropacup, à Turin, l’A. C. Tu
rin  et le MTK de Budapest ont fait 
m atch nul, 1-1. Les Hongrois ont ou
vert la m arque à la 24e m inute par 
l ’interm édiaire de Koritar, les Italiens 
égalisant à la 67e m inute par Bozzi.

•  Matches internationaux : à Ams
terdam , Hollande—Roumanie, 2-0 ; à 
Mexico, Mexique—Australie, 3-0 ; à 
W rexham, Pays de Galles espoirs— 
Angleterre espoirs, 0-0.

•  Un contrôle antidopage réalisé à 
l’issue de la rencontre du champion
nat de Belgique Waregem—Brugeois 
s’est révélé positif pour P ierre Car- 
teus. L’avant centre de l’équipe natio
nale belge et du F.-C. Brugeois a de
mandé une contre-expertise.

•  L’ex-joueur du F.-C. Bienne Hans- 
Otto Peters, qui a joué un match d ’es
sai avec le Stade de Rennes, n ’a fina
lement pas signé de contrat avec le 
club breton. Les dirigeants rennais 
ont estimé que les prétentions finan

cières de l’Allemand étaient trop éle
vées.

•  En match d’entraînem ent joué au 
stade de Vidy, la sélection suisse des 
juniors UEFA a battu  une sélection 
vaudoise par 4-2. A dix jours de leur 
confrontation contre Malte à La Va
lette, les juniors suisses ont été mis à 
rude épreuve par une sélection vau
doise pleine d’allant. Cette rencontre 
a parfaitem ent attein t son but. Malgré 
des conditions de jeu difficiles (sol très 
dur), le football présenté de part et 
d ’autre fut plaisant. Au sein de la 
sélection des juniors, l ’avant-centre 
M umenthaler (Granges) m anifesta une 
grande retenue et il fut moins en vue 
que l’ailier Niklaus Roethlisberger et 
que le demi Jaquet (Neuchâtel Xamax).

ET ÇA CONTINUE...
Réuni en séance, le comité du F.-C. 

Moutier a pris la décision de se sépa
re r de son entraîneur Fasola avec effet 
immédiat. C’est d ’un commun accord 
que le club et Fasola ont pris cette 
décision. Le comité du F.-C. Moutier 
tien t à souligner qu’il remercie son 
ex-entra îneur pour les nombreux ser
vices rendus. En ce qui concerne la 
succession de Fasola, des pourparlers 
sont en cours actuellement. Malheu
reusement, il est impossible de dévoi
ler le nom du nouvel entraîneur pour 
l’instant.

Pour sa part, Chiasso ne renouvel
lera plus le contrat d’Osojnac qui était, 
lui aussi, entraîneur. Ce contrat arri
vait à échéance le 31 décembre 1970. 
On ne sait pas pour le moment qui 
le rem placera pour le second tour.

disputé neuf rencontres): 1. Lausanne 
et Bienne, 15 points ; 3. Fribourg, 14 ; 
4 Neuchâtel, 10 ; 5. Forw ard et Vil- 
lars-Champéry, 7; 7. Thoune et Sion, 2.

Le champion d’Allemagne 
éliminé sur le tapis vert

Le champion d'Allemagne occiden
tale, Landshut, a été éliminé de la 
eoupe d’Europe des clubs champions. 
Il devait rencontrer dimanche ' pro
chain Ujpest Dosza, champion de Hon
grie. Aucun détail n’est connu sur les 
raisons de cette élimination, mais on 
suppose dans les milieux sportifs que 
celle-ci est intervenue sur protestation 
de la formation italienne de Cortlna, 
battue récemment à deux reprises en 
coupe d’Europe par Lanshut (4-3 et 
5-2). Cortina avait protesté contre la 
présence chez les Allemands de l’Ouest 
des hockeyeurs tchécoslovaques H ejt- 
manek et Cvach.

•  L’ordre des rencontres du tro i
sième tour de la coupe d’Europe sera 
le suivant : Ujpest Dosza contre K la- 
genfurt et Brynaes Gaevle contre Dy
namo Weisswasser. Les vainqueurs de 
ces deux rencontres affronteront, en 
demi-finales, ZSKA Moscou, tenant du 
titre, et Dukla Jilhava, qui sont qua
lifiés d ’office pour les demi-finales.

jamais suspendu 
Arbitres: M. Droz,

Nous avons publié lundi une let
tre de l’ancien arbitre lausannois 
Albert Weber, après les restrictions 
apportées par la Commission des 
arbitres de l’ASF. Cela nous a valu 
un téléphone de M. Gilbert Droz, 
de Marin, arbitre international.

Fort surpris d’un passage le con
cernant, M. G. Droz nous demande 
une rectification.

« Depuis 17 ans que je  fonctionne 
comme arbitre, nous dit-il, je  n'ai 
jamais été suspendu par la Com
mission des arbitres. Si, momenta
nément, j ’ai réduit mon activité, 
c’est que, personnellement, j ’ai de
mandé un congé à la suite d’une 
blessure. »

H B S S ü il l
BIENNE
©  Le Tribunal de district de 
Bienne, a jugé hier, deux sœurs 
italiennes. Elles ont été condam
nées pour vols (bijoux, montres, 
bracelets et 10 000 fr. en espèces,. 
Une peine de dix mois d’emprison
nement avec sursis pendant deux 
ans a été infligée à chacune des 
deux sœurs.
SAINT-URSANNE 
^  Hier, un père de famille de 
40 ans, habitant la localité, a été 
appréhendé. Il a entretenu des 
relations coupables avec sa fille, 
âgée de 12 ans et avec la fille de 
sa femme, âgée de 16 ans. 
RECONVILIER
©  M. Edgar Sautebin, de Recon- 
vilier, a été élu à l’unanimité, 
président du synode de l’Eglise 
réform ée du canton de Berne, lors 
de la session du 1er décembre, qui 
s’est tenue dans la salle du Grand 
Conseil, à Berne.

FLEURIER
©  Un incendie, dont les causes ne 
sont pas encore connues, a ravagé 
la partie supérieure d’un immeuble 
de F leurier appartenant à la com
mune. Malgré la prompte et éner
gique intervention des pompiers, 
les combles et le toit ont été la 
proie des flammes. Un petit loge
m ent abritan t dans les combles des 
ouvriers étrangers a été également 
détruit. Les dégâts sont très im
portants.

NODS
© Le Conseil municipal a tenu 
une séance au cours de laquelle, il 
a exigé la démission immédiate 
du secrétaire-caissier. M. J. B., se- 
crétaire-caissier est accusé d’avoir 
arraché des pages dans les livres 
de comptes de 1969. Il a commis en 
outre plusieurs faux dans les écri
tures. Une enquête a été immédia
tem ent ouverte.

J ‘ s W  M ?1 n  "1U  !V I >1 i l  t j

LA CHAUX-DE-FONDS

@ Le Tribunal de police a con
dam né D. J. à 5 jours de prison 
avec un sursis de 2 ans et à 160 fr. 
de frais pour ivresse au volant.
©  Hier matin, le secrétariat de 
l’Ecole de commerce a reçu un coup 
de téléphone. Une voie anonyme, 
à l’accent , suisse allemand, y par
lait de bombe et de massacre d’in
nocents. La sûreté fut avisée et le 
bâtim ent fut fouillé. Il s’agissait 
probablement d’une mauvaise plai
santerie d’un goût fort douteux.

SAINT-IMIER
©  Hier des ouvriers du service du 
gaz occupés à creuser une conduite 
à la place de la Gare ont constaté 
un écoulement de mazout. Le ser
vice de la protection des eaux ainsi 
que la police se sont rendus sur 
place afin de déterm iner l’origine 
et l’importance de cette fuite.

i

a GUY DE MAUPASSANT
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Un nouveau commis entra, petit, pâle, l’air 
malade, M. Boissel, qui vivait comme dans un 
roman d’Alexandre Dumas père. Tout pour lui 
devenait aventure extraordinaire, et il racontait 
chaque matin à Pitolet, son compagnon, ses 
rencontres étranges de la veille au soir, les 
drames supposés de sa maison, les cris poussés 
dans la rue qui lui avaient fait ouvrir sa fenêtre 
à trois heures vingt de la nuit. Chaque jour il 
avait séparé des combattants, arrêté  des che
vaux, sauvé des femmes en danger, et bien que 
d’une déplorable faiblesse physique, il citait 
sans cesse, d’un ton traînard  et convaincu, des 
exploits accomplis par la force de son bras.

Dès qu’il eut compris qu’on parlait de Lesable, 
il déclara : « A chaque jour que je lui dirai son 
fait à ce m orveux-là ; et, s’il me passe jamais

sur le dos, je le secouerai d’une telle façon que 
je  lui enlèverai l’envie de recommencer ! »

Maze, qui fum ait toujours, ricana : « Vous 
feriez bien, dit-il, de commencer dès aujourd’hui, 
car je sais de source certaine que vous êtes mis 
de côté cette année pour céder la place à Le
sable. »

Boissel leva la m ain : « Je vous ju re  que si... » 
La porte s’était ouverte encore une fois et un 

jeune homme de petite taille, portant des favoris 
d’officier de m arine ou d’avocat, un col droit 
très haut, et qui précipitait ses paroles comme 
s’il n ’eût jam ais pu trouver le temps de term iner 
ce qu’il avait à dire, entra vivement d’un air 
préoccupé. Il distribua des poignées de main en 
homme qui n ’a pas le loisir de flâner, et s’appro
chant du commis d ’ordre : « Mon cher Cachelin, 
voulez-vous me donner le dossier Chapelou, fil 
de caret, Toulon, ATV 1875 ? »

L’employé se leva, atteignit un carton au- 
dessus de sa tête, p rit dedans un paquet de 
pièces enfermées dans une chemise bleue, et le 
présentant : « Voici, M. Lesable, vous n ’ignorez 
pas que le chef a enlevé hier trois dépêches de 
ce dossier ? »

— Oui. Je  les ai, merci.
Et le jeune homme sortit d’un pas pressé.
A peine fu t-il parti, Maze déclara : « Hein : 

quel chic ! On ju rera it qu’il est déjà chef. »
Et Pitolet répliqua : « Patience ! patience ! il 

le sera avant nous tous. »
M. Cachelin ne s’était pas remis à écrire. On 

eût dit qu’une pensée fixe l’obsédait. Il demanda

encore : « Il a un bel avenir, ce garçon-là ! »
Et Maze m urm ura d’un ton dédaigneux : «Pour 

ceux qui jugent le m inistère une carrière — oui.
— Pour les autres — c’est peu... »

Pitolet l ’interrom pit : « Vous avez peut-être 
l’intention de devenir am bassadeur ? »

L’autre fit un geste im patient : « Il ne s’agit 
pas de moi. Moi, je m ’en fiche ! Cela n ’empêche 
que la situation de chef de bureau ne sera ja 
mais grand-chose dans le monde. »

Le père Savon, l’expéditionnaire, n’avait point 
cessé de copier. Mais depuis quelques instants, 
il trem pait coup sur coup sa plume dans l’encrier 
puis l’essuyait obstinément sur l’éponge imbibée 
d’eau qui entourait le godet, sans parvenir à 
tracer une lettre. Le liquide noir glissait le long 
de la pointe de m étal et tombait, en pâtés ronds, 
sur le papier. Le bonhomme, effaré et désolé, 
regardait son expédition qu’il lui faudrait re
commencer. comme tan t d ’autres depuis quelque 
temps, et il dit, d’une voix basse et triste : 

« Voici encore de l’encre falsifiée !... »
Un éclat de rire violent ja illit de toutes les 

bouches. Cachelin secouait la table avec son 
ventre ; Maze se courbait en deux comme s’il 
allait entrer à reculons dans la cheminée ; Pitolet 
tapait du pied, toussait, agitait sa main droite 
comme si elle eût été mouillée, et Boissel lui- 
même étouffait, bien qu’il p rît généralem ent les 
choses plutôt au tragique qu’au comique.

Mais le père Savon, essuyant enfin sa plume 
au pan de sa redingote, reprit : « Il n ’y a pas 
de q u o i. rire. Je  suis obligé de refaire deux ou

trois fois tout mon travail, s
Il tira de son buvard une autre feuille, ajusta 

dedans son transparent et recommença l’en-tête: 
« Monsieur le Ministre et cher collègue... » La 
plume m aintenant gardait l’encre et traçait les 
lettres nettem ent. Et le vieux reprit sa pose 
oblique et continua sa copie.

Les autres n’avaient point cessé de rire. Ils 
s’étranglaient. C’est que depuis bientôt six mois 
on continuait la même farce au bonhomme, qui 
ne s’apercevait de rien. Elle consistait à verser 
quelques gouttes d ’huile sur l’éponge mouillée 
pour décrasser les plumes. L’acier, se trouvant 
ainsi enduit de liquide gras, ne prenait plus 
l’encre ; et l’expéditionnaire passait des heures 
à s’étonner et à se désoler, usait des boîtes de 
plumes et des bouteilles d ’encre, et déclarait 
enfin que les fournitures de bureau étaient de
venues tout à fait défectueuses.

Alors la charge avait tourné à l’obsession et 
au supplice. On mêlait de la poudre de chasse 
au tabac du vieux, on versait des drogues dans 
sa carafe d ’eau, dont il buvait un verre de temps 
en temps, et on lui faisait croire que, depuis la 
Commune, la plupart des matières d’un usage 
courant avaient été falsifiées ainsi par les socia
listes, pour faire du tort au gouvernement et 
am ener une révolution.

Il en avait conçu une haine effroyable contre 
les anarchistes, qu’il croyait embusqués partout, 
cachés partout, et une peur mystérieuse d’un 
inconnu voilé et redoutable.

(A suivre.)
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Demain vendredi 4 décembre

INAUGURATION 
DE LA PHARMACIE CENTRALE AGRANDIE

57, avenue Léopold-Robert - Angle rue du Roulage - 2 entrées
Parliamo italiano - Hablamos espanol - English spoken - Wir sprechen Deutsch

Direction: Rue Daniel-JeanRichard 44

A cette occasion, une attention sera remise à chaque client
H

■lw **T l■H

Service à domicile: Téléphone (039) 221133/34 - Telex 3 52 62

#  ORDONNANCES

#  ANALYSES

#  TOUT POUR BÉBÉS

#  COSMÉTIQUE MÉDICALE

#  PARFUMERIE

#  DIÉTÉTIQUE

#  ARTICLES SANITAIRES

#  DERMOPHARMACIE •

pharmacie
Dr. P A.Nussbaumer Pharm. 57 Av. L.Robert.

#  LOCATIONS:

#  Humidificateurs à froid et à chaud

0  Tire-lait électrique

#  Pèses-bébés

#  Vibro-masseurs Darnell

9  Appareils pour hygiène dentaire

#  Brosses à dents électriques 

®  Lampes de quartz

■■ » ‘ '? T

Entreprises ayant travaillé sous la direction de H. BIERI, architecte

Devenez un lecteur de notre quotidien

Le Ffeuple
en vous y abonnant dès maintenant

A B O N N E M E N T S
1 mois Fr. 4.50; 3 mois Fr. 13.— 
6 mois Fr. 25.—; 12 mois Fr. 50.—

GRATUITEMENT JUSQU'A FIN 1970
Tout nouvel abonné pour 1971 
recevra le journal gratuitement 
dès maintenant jusqu'au 
31 décembre 1970

La Chaux-de-Fonds
Parc 103 
Lausanne
Saint-Pierre 1 
Genève 
Argand 4
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lunch Babybel 1.90
la boule 250 g.

œufs importés -.75
6 pièces

vendredi:

fromage Bridel 1.35
125 g.

endives le kg. 2.40
mandarines Clémentine
en filet |g |(g , 2 . -----

café Sato 250 g. 2.50
au lieu de 3.-

vendredi et samedi:

tourte royale 3.—
samedi:

tresse russe fourrée 
noisettes 1.90
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Ville de La Chaux-de-Fonds

B  Mise à l'enquête publique
Le Conseil communal, vu les artic les 
64 e t suivants de la lo i sur les cons
tructions du 12 févrie r 1957, met à 
l'enquête  publique
le p ro je t présenté par MM. B io ley +  
Corti, architectes à NeuchStel, au nom 
de M. René Schafroth, représenté par 
M. Fernand Bregnard à Neuchâtel, pour 
la construction d'un bâtim ent loca tif 
de  4 étages sur rez-de-chaussée plus 
un attique, com prenant 11 logem ents 
et un garage c o lle c tif pour 14 voitures 
autom obiles, à la RUE DU SUCCÈS 11. 
Les plans peuvent ê tre  consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2e étage, Marché 18, du 
26 novem bre au 11 décem bre 1970. 
Toute personne estim ant son dro it 
d 'oppos ition  ju s tifié  adressera par 
le ttre  sa réclam ation au Conseil com
munal dans le dé la i m entionné ci- 
dessus.

CONSEIL COMMUNAL

1- 1 ....
ara

Ville de La Chaux-de-Fonds

Mise à l’enquête publique
Le Conseil communal, vu les articles 
64 et suivants de la lo i sur les cons
tructions du 12 fév rie r 1957, met à 
l'enquête pub lique
le p ro je t présenté par M. H. Kazemi, 
a rch itecte, au nom de C ité Paddock, 
pour la construction de 13 bâtim ents 
locatifs de  2 et 4 logem ents sur rez- 
de-chaussée, com prenant au to ta l 90 
logem ents et 55 garages, aux rues de 
L’HELVÉTIE N°* 41 à 55 et ABRAHAM- 
ROBERT Nos 53 è 63. ,
Les plans peuvent ê tre  consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2e étage, Marché 18, 
du 3 au 18 décem bre 1970.
Toute personne estimant son d ro it 
d 'oppos ition  jus tifié , adressera par 
le ttre  sa réclam ation au Conseil com
munal dans le dé la i m entionné ci- 
dessus.

CONSEIL COMMUNAL

VILLE DU L0CLE

STATIONNEMENT 
DES VÉHICULES EN HIVER
Pour fa c ilite r l'ouverture des routes, 
le stationnem ent est in te rd it sur la 
vo ie  pub lique à tous les véhicules, 
de  2 à 6 h., durant la période du 
1er novembre au 15 mars (art. 2 du 
règ lem ent de la c ircu la tion en v ille  
du 2 ju in  1961).

CONSEIL COMMUNAL

VILLE DE 
' LA CHAUX-DE-FONDS

MISE EN SOUMISSION
La D irection des travaux publics, dans 
le cadre du plan d'am énagem ent du 
quartie r de la Recorne, met en sou
mission les travaux de:

INSTALLATION
du chauffage à distance
soit équipem ent de  la chaufferie et 
pose des canalisations à distance. 
Les entreprises intéressées peuvent 
s'inscrire au secrétaria t des Travaux 
publics, rue du Marché 18, jusqu'au 
lundi 7 décem bre 1970, à 12 h.

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

Aux magasins de comestibles 
Serre 59 et Charles-Naine 7

IL SERA VENDU:

Filets de perches 
Filets de soles 
Filets de  
carrelets
Filets de dorsch 
Truites vivantes 
Moules
Beaux poulets 
français frais
Beaux petits coqs 
du pays

Belles poules
Beaux lapins frais 
du pays
Cuisses de
grenouilles
Escargots
Civet
Gigot
Selle de chevreuil 
Râble de lièvre 
Civet de lièvre

Se recommande: F. MOSER, tél. (039)
2 24 54 - On po rte  à dom ic ile

Grande action s u ivê te m e n ts  de 
trava il au prix  de fabrique
en g r ls e tte  ou cou til, b leu  
m oyen, bon ne q u a lité  irré 
tré c is sab le , résistance à la 
lum ière e t è la cuisson. 
Toutes ta ille s  en façon am é
ricaine ou lyonnaise.

Fr. 19.50
.^ p a n ta lo n  j  q  j q

O . Lehner, 8005 Zurich
Konradstr. 75

ARNOLD WALTI
POMPES FUKEBRES té l.  (05?) S 45 «4

Epargne 2D Jour e t nuit
LA CHAUX-DE-FONDS

C ercueils  ■ Form alités ■ Transports  
Prix m odérés

S A I N T - I M I E R  votez les
ALERTE AUX ÉLECTRICES 

ET AUX ÉLECTEURS

Pas d 'abstention vendredi, samedi et dimanche pro-
? • • » <» i- 3, ;£
chains: ne freinez pas la marche ascendante du socia

lisme. Vous fa ites to rt à vo tre  prochain en restant 

passif.

Faites va lo ir vo tre  d ro it pour é lire  ceux qui vous 

défendent.

LISTES 
SOCIALISTES 
ET OUVRIÈRES
PAS DE PANACHAGE I VOTEZ COMPACT I

MUNICIPALITÉ DE SAINT-IMIER
Ü  *rjt f» .Tr» }

Avis aux électrices 
et aux électeurs

Nous informons les é lectrices et les électeurs que 
le paragraphe 5 du ch iffre  2 du message du 
Conseil général au corps é lectora l de  Saint-lm ier 
pour les vota tions communales des 4, 5 et 6 dé 
cem bre 1970 do it ê tre  m od ifié  comme suit, une 
erreur s'étant glissée dans son im pression:

« Pour les m otifs ci-dessus, le Conseil général 
propose de m od ifie r le coe ffic ien t d 'u tilisa tion  
actuel de 0,1 à 0,05.

SECRÉTARIAT MUNICIPAL

Grand choix 
Prix avantageux

I M E U B L E S ^
5 7 /

T A P I S -  R I D E A U X

La CHAUX-DE-FONDS

r  0 3 9 / 3 3 0 4 7

SALLE DE MUSIQUE 
DE LA CHAUX-DE-FONDS
Dimanche 6 décembré 1970, ' 1 11
à 16 h. précises

Concert de gala de la musique 
militaire LES ARMES RÉUNIES
Direction: René de Ceuninck

AVEC LE PRÉCIEUX CONCOURS DU

Quatuor de trombones 
de Genève
MM. Roland Schnorhk 

Jacques Barraud 
Jean Plaindoux 
René Wyss

Prix des places: Fr. 4 —, 5.—, 6 — (taxes comprises) 
Location ouverte  à la Tabatière du Théâtre et le 
jo u r du concert à la caisse.

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
30 novem bre 1970

Naissance
Boiteux C hrlstian-E dgar, fils  d e  Daniel- 

Edgar, m écan ic ien , e t d e  Josette-Sim one  
née A ndrié.

Promesse de mariage
Renga A n g elo , ouvrier d 'u s ine , e t Rota 

Pu rrissim a-G abrie lla .

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
1er décem bre  1970

Promesse de mariage
Renga A n g elo , ouvrier d 'u s ine , e t Rota 

Purriss im a-G abrie lle .

Décès
M a ire  Arm and, ag ricu lteu r, né le  22 août

1905, époux .d e  So ph ie-A lice née Perret (Le*  
P o nts -de -M arte l).

Fasnacht née  Jeangros R osa-Léonie-M arie, 
m énag ère, née le  15 ju ille t  1901, veu ve de  
P aul-A lbert (Président-W ilson 5).

Peçon G erm a in -A lb ert, b o ît ie r ,  né le A mai 
1905, épo ux d e  Deanne-Elisa née W ieder- 
kehr (Beau-Site 23).

S teb le r née  M a illo t M arie -A lice , m éna
g è re , née le 21 juin 1881, veuve d 'A rthur- 
Henri (Aurore 20).

2 d écem bre  1970

Naissance
Bouduban Laurent, fils  de M ich el-R o bert, 

représentan t, et de D a n iè le -M arie  née Billet.

Promesses de mariage
Ummel Louis-A lbert, em ployé  T. C., et Am- 

stutz Béatrice.
M a ître  Henri-Doseph, m agasin ier, et Haass 

née N iederh auser Ella-Emma.

Patinoire des Mélèzes

La Chaux-de-Fonds 

Champion suisse

CHAMPIONNAT SUISSE LNA
Samedi 5 décembre
à 20 h. 30
LO CATIO N: b u v e tte  d e  la p a tin o ire ; G risel tabacs , L.-Robert 12; San- 
dox tabacs , Forges; G ra f tabacs , Serre 79; Simone Favre, D.OeanRi- 
chard  33, Le Locle.
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Les maisons et les établissements hospitaliers pour 
personnes âgées dans le canton de Neuchâtel

Beaucoup de tergiversations, pas de réalisations
Le « B ulletin  de l’Office social neu- 

châtelois » a  publié u n  exposé très 
in téressant de M. J . H aldim ann, p ré 
fet, su r les trav au x  de la  Comm ission 
cantonale de gérontologie. Nous en 
avons tiré  les renseignem ents qui 
suivent :

Le rôle de la Comm ission de géron
tologie avait pou r objectif prem ier, 
de savoir où nous en  som mes ac tue lle
m ent dans le canton en ce qu i con
cerne le logem ent des personnes 
âgées, et la  possibilité de les recevoir 
dans les in stitu tions ou dans des 
homes spécialisés. E n 1969, la  popu
lation du canton é ta it de 166 781 h a 
bitants ; les personnes âgées de p lus 
de 65 ans é ta ien t au  nom bre de 
20 853, soit 12,5 °/o de la  population  
totale. Opposons à  ce chiffre de 
20 853 personnes âgées le nom bre de 
lits disponibles dans les homes, les 
pensions ou les in stitu tions pour p e r
sonnes âgées. I l y  en a 841 pou r l ’en 
sem ble du  canton, ainsi que 257 ap p a r
tem ents réservés exclusivem ent à  des 
personnes âgées, soit dans des in s titu 
tions ou dans des im m eubles dotés 
d ’un s ta tu t spécial en fav eu r du  tro i
sième âge. En regard  de ces données 
chiffrées, il sied d ’ém ettre  quelques 
considérations * à résonance hum aine. 
De toute évidence, e t d ’une façon trè s  
générale, les personnes âgées dem eu
ren t indiv idualistes. On le rem arq u e  
sur deux p lans : individualistes, elles 
tiennen t à dem eurer chez elles le  
plus longtem ps possible ; ind iv idua
listes, elles dem euren t dans les in s ti
tutions pou r personnes âgées où les 
d irectrices et les d irec teu rs on t p a r
fois de la  pe ine  à  c rée r le  sens e t 
l ’esprit com m unautaires.

Face à cet individualism e, com m ent 
ne pas considérer q u ’il fa u t favori
ser, dans tou te  la  m esure du possible, 
deux postu lats, à savoir :

1. L’aide à  dom icile des personnes 
âgées sous d iverses form es (con
cours d ’aides fam iliales, soins à

D épartem en t de l ’in té rieu r comme 
hom es m édicalisés. Des propositions 
précises on t é té faites à cet égard  au  
Conseil d ’E tat.
0  L’hosp ita lisation  de m alades chro
niques âgés passe pou r le  problèm e 
num éro u n  de  la  géria trie . La com m is
sion à dès lors proposé que les d iffé
ren ts  hôp itaux  du  cantons m e tten t à 
la  disposition de la  géria trie  10 à  
15 °/o d u  nom bre to ta l de leu rs  lits. 
I l  a é té considéré, en  effet, que la  
d issém ination  de lits  de géria tr ie  su r 
l ’ensem ble du  te rrito ire  cantonal ap 
p a ra issa it comm e une solution ra ison
nable, va lab le  pou r les personnes 
âgées d irec tem en t in téressées, pour 
leu rs fam illes e t aussi pou r les pou
voirs publics en raison  du  fa it q u ’elle 
se ra it p eu t-ê tre  m oins coûteuse que 
d ’au tre s  solutions v isan t à la  cen tra 
lisa tion  de lits de géria trie .
#  P ara llè lem en t, la  com m ission a 
ém is le vœ u  que l ’hôp ita l p sych ia tri
que can tona l de P e rreu x  e t la  M aison 
de san té  de P ré fa rg ie r m etten t à  la  
disposition des personnes âgées 20°/o 
du  nom bre to ta l de leu rs lits. C ette 
proposition  se tro u v a it ê tre  assortie 
d ’une  au tre  proposition v isan t le sub- 
v en tionnem ent d ’une  construction  p ro 
je tée  à P réfarg ier.
0  E nfin, la  com m ission a form ulé un  
voeu en ce qu i concerne le subven tion- 
nem en t d ’un  hom e de l ’A rm ée du  sa 
lu t, p ro je té  à N euchâtel, un  ce rta in  
nom bre de  lits  de g é ria tr ie  pouvan t y 
ê tre  prévu.

S u r le po in t essentiel concernan t 
l ’hosp ita lisation  des personnes âgées, 
souven t considérées com m e des m ala
des chroniques, la  p rise  de position 
de la  com m ission a  rencon tré  l ’appro
ba tion  du  Conseil d ’E ta t. C ependant, 
le  G ouvernem ent neuchâtelo is se rend  
com pte des problèm es que posera la  
réa lisa tion  de ce postu la t dans cer
ta in s  secteurs de n o tre  vie régionale. 
E nfin, en m arge  des tra v a u x  p ro p re -

projet Initial d’une transformation de 
l’ancien Hôpital de La Chaux-de- 
Fonds, en hôpital de gériatrie — qui 
date de la votation sur la construc
tion du nouvel hôpital, et qui était 
loin d’atteindre le million de dépenses 
et le projet le plus onéreux qui ap
prochait de 17 millions — on trouve 
toute une gamme de projets partant 
de trois à quatre millions et plus.

Enfin, d’une autre source, on ap
prenait au dernier Conseil général 
de La Chaux-de-Fonds, qu’une autre 
Commission cantonale (encore une) 
dite hospitalière, allait déposer un 
rapport sur ce problème au printemps 
1971. Devant ces renvois successifs, 
nous regrettons, une fois de plus, que 
la proposition de la section du Parti 
socialiste de La Chaux-de-Fonds, de 
lancer une initiative populaire sur la 
nécessité de créer lesdits hôpitaux, 
ait dû être abandonnée au profit d’une 
intervention parlementaire.

Eug. MALËUS.

LES «PRÉPROF»: UNE MINE D’OR
C’est un  sen tim ent m itigé qui m ’h a

b ite  à l’issue de la « prem ière  » des 
soirées de l ’Ecole préprofessionnelle, 
édition 1970. Un agacem ent p ertu rbe  
le p la isir que j ’y  ai pris, celui que 
provoque l’insistance parfois un peu 
sim pliste m ise à fa ire  passer le « m es
sage » du conflit des générations, de 
la  contestation  de la société à trav ers  
to u t le  spectacle. La « p rép ro f » veu t 
choquer, secouer, c’est visible et c’est 
bien. M ais ses « audaces », ju s tem en t 
ne m e choquent pas, moi, e t je  crains 
q u ’elles ra te n t très généralem ent leu r 
b u t parce  q u ’elles souffren t trop  sou
v en t de gratu ité , de contradictions. 
E t je  crains que leu r na ïveté  ne soit 
pas im putable, m alheureusem ent, au 
jeune  âge des acteurs. J e  p référera is  
ê tre  im pressionné, e t m êm e choqué, 
p a r  des adolescents qu i s’exprim ent 
comm e ils ressen ten t p lu tô t que 
com m e on croit q u ’ils doivent re s
sentir. Il y  a trop  de « récupération  » 
dans cette apparen te  contestation, à 
m on goût!

M ais je  ne sau rais re s te r  sévère en 
pensan t à la  beauté , à  la  race des 
jeunes acteurs qu i évoluaient h ie r 
soir. M erveilleux quand  ils dansent, 
m erveilleux  quand  ils chan ten t, m er

veilleux quand  ils v ib ren t du p laisir 
de provoquer, ils m ’ont fa it en quel
que sorte  envie, et je  me sentais avec 
eux v ieux trop  jeune e t jeune  trop  
vieux. Incontestable, m ais fascinant. 
E t puis, aussi b ien dans la p rem ière 
p artie  où é ta ien t passées gaiem ent à 
la casserole toutes les absurd ités du 
m onde actuel que dans la  seconde où 
une adap ta tion  1970 de la « G uerre  des 
Boutons », de Pergaud, prolongeait la 
dém arche critique  sous une au tre  
form e, on ne peut, ce me sem ble, 
q u ’adm irer un  dynam ism e scénique 
jam ais en défaut, une richesse de 
trouvailles esthétiques — dans les dé
cors, les éclairages, la  mise en scène, 
les costum es — qui honoren t le trav a il 
des ACO, ta n t au  niveau technique 
q u ’à celui de la  vaeu r expressive. 
C’est une m ine d’o r que cette « p ré 
prof », m a foi! Même avec les inévi
tab les pe tites im puretés contenues 
dans le m étal... cette  richesse v au t la  
peine d ’ê tre  vue. M.-H. K.

P .-S . —  N ’oublions pas un  coup de 
siffle t ad m ira tif au P rép ro f’s Jazz 
B and  tou jours enthousiasm ant, m ais 
qu i m érita it m ieux que de ne jouer 
que pendan t l ’en tracte.

à  disposition des personnes âgées 
seules, ou à des couples âgés, de 
cham bres ou d ’appartem en ts con
çus pou r le  tro isièm e âge.

Cela dit, revenons à quelques chif
fres ayan t tr a it  aux  35 m aisons qu i 
reçoivent des personnes âgées, 
t  On a dénom bré six  m aisons loca- 
tives pour personnes âgées avec cer
ta ins services com m uns, cham bre à 
lessive et salles de bains.
9  On trouve ensu ite  quato rze  hom es 
ou pensions rep ré sen tan t 212 lits.
#  Enfin, il ex is te  quinze hom es ou 
pensions avec assistance m édicale, 
rep résen tan t au  to ta l 629 lits, 80 pou r 
hommes, 36 pou r fem m es et 513 dans 
des homes m ixtes.

On constate que la  m oyenne d ’âge 
est élevée. De p lus en  plus, c’est 
souvent quand  elles on t dépassé 
l’âge de 80 ans, que les personnes 
âgées en tren t dans les homes. L a tâ 
che des responsables des m aisons en 
est augm entée. C eux-ci considèren t 
que les homes m ix tes son t p ré fé ra 
bles à ceux réservés aux  fem m es ou 
aux  hom m es seuls.

Mais la  p réoccupation  m ajeu re  des 
d irectrices e t des d irec teu rs de m ai
sons pour personnes âgées qui ne sont 
pas équipées pour soigner leu r pen 
sionnaires m alades est de tro u v er 
l’in stitu tion  ou l ’hôpita l qu i accep
tera  de se charger d ’un  m alade âgé 
chronique. C ette p réoccupation -là  re 
jo in t d ’ailleu rs celle de nom breuses 
fam illes. Souligner cette  p réoccupation  
essentielle, c’est du m êm e coup m e t
tre  en re lief l’im brication  des p ro 
blèm es touchan t à la  géria trie . On 
com prendra, dès lors, que la Com m is
sion de gérontologie a it fa it, dans ses 
conclusions, une place p répondéran te  
à la  question. Voici ses conclusions : 
9  Q uant aux  logem ents, la  com m is
sion a proposé que le gouvernem ent 
encourage la construction  de loge
m ents pour personnes âgées à N eu
châtel, au Locle et à La C haux -de- 
Fonds, dans la région de F leu rier, de 
Couvet, ainsi que dans la région de 
Boudry, de C ortaillod e t de Colom - 
b ier-P esuex . D’au tre  pa rt, la  com m is
sion a ém is le  vœ u que soit é tudiée 
la possibilité d ’inclure des logem ents 
pour personnes âgées dans une fu tu re  
action can tonale  HLM.
0  La Comm ission de gérontologie 
ava it égalem ent pou r m ission de dé
te rm iner quelles in stitu tions ou m ai
sons po u rra ien t ê tre  considérées 
comme établissem ents parahosp ita liers 
e t soient dès lo rs reconnues p a r le

m en t d its de la  comm ission, le  Conseil 
domicile, p a r  ex e à ip le )i 1 <<ïastat -se* tro u v e  saisi d ’ûp^nôuveau. ;

2. La nécessité idpcfftvorfeçç^la, m ise ( r a PP°r t du  C onse il. com m unal de La
ch au x -d ë -F o n d s, v isan t à dém olir 
les bâ tim en ts de l’ancien hôpita l dans 
le  b u t de créer, éventuellem ent, un  
hôp ita l géria trique . Toutefois, le  m on
ta n t  du  devis est tel, 14 000 000 fr., que 
ce tte  é tude  devra  to u t n a tu re llem en t 
ê tre  rem ise su r le  m étier.

P ionn ie r dans nom bre de dom aines sociaux, le  can ton  de N euchâtel l’est 
aussi en m atière  d ’enseignem ent — horm is en  ce qu i concerne les ja rd in s  d ’en 
fan ts, où il est l ’un  des dern ie rs  à ne  pas les avoir « officialisés ». C’est ainsi 
que dans le  m onde pédagogique, on s’in téresse  beaucoup aux  expériences neu - 
châteloises de pointe, que ce soit celles des prem ières « classes à n iveaux  » ou 
celles dé jà  trè s  avancées des labora to ires de langues, p a r  exem ple. I l é ta it 
n a tu re l, dès lors, que N euchâtel p renne une p a r t  d é te rm in an te  aux  efforts fa its 
ta n t su r le p lan  rom and  que su r le p lan  suisse en  fav eu r d ’une coordination 
des systèm es scolaires. Ces efforts ay an t abouti à  u n  p rem ier ré su lta t sous 
la  fo rm e du  concordat in te rcan tona l su r la  coordination  scolaire signé à fin  
octobre p a r  la  Conférence des d irec teu rs de l’in struction  publique, N euchâtel 
sera  aussi v raisem blab lem en t le  p rem ier can ton  à  ra tif ie r  ce concordat: il ne 
sem ble pas douteux, en effet, que le G rand  Conseil accepte, dans quinze jours, 

r* le  p ro je t de loi gouvernem ental qu i lu i est soum is à  cet effet, d  ! "  V

N oc commentaires
On constatera qu’une fois de plus, 

l’unanimité s’est faite sur la nécessité 
absolue de doter notre canton des 
établissements de gériatrie qui lui sont 
indispensables. Mais une fois de plus, 
aussi, on continue à tergiverser : le 
résultat final se solde par de nouvelles 
discussions, de nouveaux retards, et 
par aucune réalisation. Pourquoi par
ler d’un projet de 14 millions présenté 
par le Conseil communal de La 
Chaux-de-Fonds, et ceci en novem
bre 1970 ? Alors que ceux qui suivent 
l’affaire savent bien que depuis le

LA CHAUX-DE-FONDS
C o l l e c t e  p o u r  l e s  s in i s t r é s  d u  P a k is ta n  e t  

d e  R o u m a n ie . —  A l ' a p p r o c h e  d e s  f ê t e s  d e  
fin  d ' a n n é e ,  l 'U n i o n  d e s  f e m m e s  p o u r  la 
p a i x  e t  l e  p r o g r è s  l a n c e  u n  a p p e l  p r e s s a n t  
p o u r  u n e  d o u b l e  a c t i o n  d ' a i d e  à  d e s  p o p u 
l a t i o n s  s e  t r o u v a n t  d a n s  d e s  s i t u a t i o n s  d r a 
m a t i q u e s :  1° C o l l e c t e  e n  e s p è c e s  p o u r  l e s  
h a b ita n ts  d u  P a k is ta n  d é v a s t é  p a r  u n  r a z  
d e  m a r é e  d ' u n e  v i o l e n c e  i n o u ï e .  C e s  s e 
c o u r s  s o n t  e x t r ê m e m e n t  u r g e n t s  e t  s e r o n t  
a c h e m i n é s  p a r  l a  C r o i x - R o u g e .  2° C o l l e c t e  
e n  n a tu r e  p o u r  l e s  h a b i t a n ts  d e  R o u m a n ie  
a y a n t  s u b i  l ' é t é  d e r n i e r  d e s  i n o n d a t i o n s  
c a t a s t r o p h i q u e s  ( v ê t e m e n t s  c h a u d s ,  l i n g e ,  
d r a p s ,  c o u v e r t u r e s ) .  C e s  s e c o u r s  s e r o n t  
a c h e m i n é s  i m m é d i a t e m e n t  p a r  a v i o n s  e t  d i s 
t r i b u é s  p a r  l e s  s o i n s  d e  l 'U n i o n  d e s  f e m m e s  
d e  R o u m a n i e .  L e s  o r g a n i s a t r i c e s  n ' a u r o n t  
p a s  l e  t e m p s  ni  d e  l a v e r  ni  d e  r a c c o m m o 
d e r . . .  P r i è r e  d e  n ' a p p o r t e r  q u e  d e s  o b j e t s  
p r o p r e s  e t  e n  b o n  é t a t  I

C e n t r e  d e  r a m a s s a g e :  H a l l e  a u x  e n c h è r e s .  
O u v e r t u r e :  v e n d r e d i  4 d é c e m b r e ,  d e  15 à  
18 h . ;  s a m e d i  5 d é c e m b r e ,  d e  9 à  17 h. 
I d e m  b a n c  a v e n u e  L é o p o l d - R o b e r t ,  s a m e d i  
5 d é c e m b r e ,  d e  9 à  15 h.  ( d e v a n t  l e  P r in 
t e m p s ) .  P a r  a v a n c e ,  m e r c i  à  t o u s  c e u x  q u i  
e n t e n d r o n t  c e t  a p p e l  !

U n i o n  d e s  f e m m e s  p o u r  
la  p a i x  e t  l e  p r o g r è s .

CARNET DU DOUR
IA  C H A U X -D E-FO N D S

C in é m a s:  C O R S O ,  20.30, «Le D o c t e u r  J iv a -  
g o »  —  EDEN, 20.30, « S a b a t o »  —  PLAZA, 20.30, 
« T o u s  l e s  V i c e s  d u  M o n d e »  —  RITZ, 20.30, 
« ] e  s u i s  u n  N é v r o p a t h e »  —  SCALA, 20.30, 
« H o a  Binh».

D iv e r s :  THÉÂTRE DES TRÉTEAUX D’ARLE
Q U I N ,  20.45, «Ici  o u  a i l l e u r s »  —  THÉÂTRE, 
20.15, s o i r é e  t h é â t r a l e  d e  la s e c t i o n  p r é p r o -  
t e s s i o n n e i l e .

P h a r m a c ie  d 'o f f i c e :  B o u r q u i n ,  a v .  L é o p o l d -  
R o b e r t  39 ( d è s  21.00, t é l .  11).

LE LOCLE
D iv e r s :  M A I S O N  DE PAROISSE , 20.30, «Les  

C o m é d i e n s » ,  p a r  l e  T h é â t r e  d e s  H a b i t a n t s  
d e  M o n t b é l i a r d .

P h a r m a c ie  d 'o f f i c e :  B r e g u e t ,  G r a n d - R u e  28 
( d è s  21.00. t é l  17).

P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e :  t é l .  17.

Deux tâches de longue haleine pour le canton de Neuchâtel

La coordination et les réformes scolaires
La cantonalisation de l’ETS ETS: les prem ier principes

P ré sen tan t h ie r  à la  p resse-le  vo lu 
m ineux  rap p o r t du  Conseil d 'E ta t à  
l ’appui de cette  adhésion, le  chef du 
D IP, M. F. Jean n ere t, en touré  de ses 
chefs de service, a  relevé l ’im portance 
h is to rique  de ce concordat. De fa it, 
il y a b ien longtem ps que les esprits 
ta n t soit peu ouverts au x  nécessités 
d ’une ad ap ta tio n  de l’enseignem ent 
au x  réa lités sociales actuelles réc la 
m aien t une  ra tionalisa tion , une  h a r
m onisation  des m ultip les systèm es 
scolaires nés du  particu larism e fa ro u 
che des Helvètes... C ertes, tous les p ro 
blèm es ne se tro u v en t pas résolus p a r 
ce concordat, qu i a dû  concilier l ’effi
cacité d ’un  enseignem ent m oderne et 
les o r ig in a lité ^  culturelles, sociales, 
des diverses régions. Mais du  m oins 
un  m ouvem ent irréversib le  se tro u v e- 
t- i l  m a in ten an t concrétisé, comm e l’a 
souligné le conseiller d ’E ta t Je a n n e 
re t, ca r au -de là  des quelques s tru c 
tu res  qu’il m et en place, le  concordat 
com porte to u t u n  élém ent dynam ique 
sous la fo rm e de recom m andations 
aux  cantons, lesquelles é larg issen t les 
horizons. D ésorm ais, on p eu t espérer 
que pour l’école aussi, l’è re  est révolue 
où l’on pouvait cro ire à l’im m uabilité  
des s tru c tu res  e t. que c’est une école 
en prise  d irec te  avec la  vie qui est 
en  tra in  de s’élaborer; il en est tem ps.

OBLIGATIONS 
ET RECOMMANDATIONS

Nous au rons certes l’occasion de 
rev en ir p lus en  déta il su r les m u lti
ples aspects du  problèm e, e t nous nous 
bornons po u r au jo u rd ’hu i à c ite r les 
points clefs du concordat e t des con
séquences de sa  ra tification .

Les seules obligations fa ites aux  
cantons p a r  ce dSncordat p o rten t su r 
l ’âge d ’en trée  à l ’école (6 ans), la  du rée 
de la sco larité  obligatoire (9 ans de 
38 sem aines, au  m inim um ), la  du rée 
norm ale de scolarité, ju sq u ’à l ’exam en 
de m a tu rité  (12 ans au  moins, 13 au 
plus), e t le débu t de l’année  scolaire 
(en tre  m i-aoû t e t mi-octobx-e). P our 
le  reste , le  concordat ouvre Simple
m en t la  voie à d ’au tres in itia tives p a r 
le  m oyen de ses recom m andations' 
dans tou te  une série de dom aines tels 
qi;e le  lib re  passage en tre  les écoles, 
l ’équivalence des diplôm es, l 'un ifica 
tion  des p lans d’étude, du  m atérie l d i
dactique, de la  fo rm ation  des ensei
gnants, etc. U ne coopération est p révue 
égalem ent en  m atiè re  de recherche et 
de s ta tistique  pédagogiques.

L’exécution des tâches inhéren tes à 
ces dispositions est confiée à la  confé

rence. Mais les cantons se groupe
ron t, à  u n  échelon in term édiaire , en 
q u a tre  conférences régionales qui 
se rv iro n t d ’organes consulta tifs de la  
conférence suisse.

Enfin, le  concordat prévoit certains 
délais pour l’application  effective des 
dispositions prévues. Ce n ’est donc pas 
av an t un  certa in  nom bre d ’années que 
ce tte  p rem ière  é tape  d ’harm onisation  
se ra  en tièrem en t en trée  dans les faits.

UN COMMENCEMENT
E n ad h éran t au concordat, le can

ton  de N euchâtel in trodu ira  dès 1972 
le débu t de l ’année scolaire après les 
vacances d ’été, l ’âge d ’en trée  é tan t 
fixé  à 6 ans au 31 août, avec to u te 
fois la  possibilité d ’assouplissem ent de 
cette  dern ière  règle dans des cas p a r
ticuliers. Dès lors, des dispositions 
tran sito ires ont dû ê tre  prises pour 
assu rer la  transition . C’est ainsi que 
l'année  scolaire 1971-1972 sera  a llon
gée d ’un trim estre , e t s’é tendra  donc 
d ’av ril 1971 à ju ille t 1972. En m êm e 
tem ps, il fau d ra  étendre  de deux mois 
la  classe d’âge déterm inan te  pou r l ’en 
trée  à l ’école. Les conséquences de ce 
passage au  régim e concordataire se
ro n t no tam m ent un  « gonflem ent » des 
effectifs des élèves de l re année dans 
les deux  années à venir. On assure 
toutefois que ce « bou rre le t » pourra  
ê tre  assum é sans trop  de difficultés 
n i en m atière  de locaux, ni en m a
tiè re  de personnel, grâce aux  p récau 
tions prises. D’au tre  part, cette pé
riode de tran sition  signifie aussi q u ’il 
n ’y au ra  pas d ’app ren tis  de l re année 
au p rin tem ps 1972, puisque la lib é ra 
tion de la scolarité n ’in terv iendra  
q u ’en ju ille t ; m ais encore, il ne s’agit 
là  que d ’un  à-coup sans g randes con
séquences.

I l fa u t n o te r que dans le cadre des 
obligations concordataires, le Conseil 
d ’E ta t a opté pour une  durée de 
« cycle norm al » (jusqu’à la m aturité) 
de douze ans. Cela signifie que la du 
rée  du gym nase est ram enée à trois 
ans. Ce choix, certes qualifié  de p ro 
visoire, ne  m anquera  pas d ’ê tre  un 
po in t d ’accrochage au m om ent où cette 
question  (gym nase de 3 ou 4 ans) est 
âp rem en t débattue...

On p o u rra it d ’ailleurs en d ire au 
ta n t du nom bre de points contenus 
dans le dense rap p o rt du Conseil 
d ’E tat, car le concordat e t sa ra tifica 
tion p a r  no tre  canton constituen t en 
effe t bien  davantage encore un  com
m encem ent qu ’un p rem ier aboutisse
m ent.

S ’il est u n  dom aine de l’enseigne
m en t qui a pu p a ra ître  re s te r un  peu 
en  m arge des m ouvem ents de réform e 
touchan t aussi b ien les secteurs p r i
m aire  e t secondaire qu’universitaire, 
c’est b ien  celui des écoles profession
nelles e t techniques. Tel n ’est p lus le 
cas, e t h ie r ïe  chef du D IP p résen ta it 
un  second rappo rt qui in téresse préci
sém ent ce dom aine. F aisan t le po in t 
d ’une longue ém ulation  des divers 
m ilieux concernés p a r  les problèm es 
de la  form ation professionnelle, ce 
rapport, lu i aussi conçu de façon 
« panoram ique », pose les bases d’une 
conception globale en  la  m atière, e t 
in form e su rto u t ,d e s_ ÿ v ^ es_ g u estiw is  
qui se posent au  m om ent où trè s  
généralem ent on reconnaît la  néces
sité d ’élaborer une politique de l ’en 
seignem ent professionnel e t technique, 
d ’en trep ren d re  des réform es, b re f de 
créer en pays neuchâtelois une école 
technique de valeur, ra tionnelle  e t 
adap tée à  l ’évolution du m onde du 
trava il. U ne école, e t non p lusieurs r 
le po in t clef de ce rap p o rt en mêm e 
tem ps que la prem ière p ie rre  à cet 
édifice pédagogique pro jeté , c’est le 
p ro je t de loi auquel il aboutit, p ro je t 
de loi qui propose la  can tonalisation  
de l ’Ecole technique supérieure  (ETS). 
C ette cantonalisation , su r laquelle le 
G rand  Conseil puis le peuple, cas 
échéant, vont ê tre  invités à se p ro 
noncer, se dérou le ra it selon la m êm e 
procédure que celle suivie pou r le 
G ym nase de La C haux-de-Fonds, 
c’e s t-à -d ire  que le problèm e (contro
versé) de l ’im plan tation  défin itive de 
cette école ne se ra it tra ité  qu ’après 
la  prise  en  charge des diverses un ités 
actuelles, leu r adap ta tion  progressive, 
la  m ise en application des nouvelles 
dispositions légales. Si de cette m a
n ière  to u t peu t se dérouler sans 
heurts, c’est au  prin tem ps prochain  
déjà  que cette can tonalisation  devien
d ra  effective. Puis p a r étapes, en in 
ten s ifian t les trav au x  re la tifs  à to u t 
le problèm e de la fo rm ation  profes
sionnelle, on en a rriv e ra  en  quelques 
années à  une institu tion  qui reg rou
p e ra it en  un  ensem ble coordonné 
q u a tre  « divisions d’appoint » décen
tralisées, constituées p a r  les actuelles 
ETN de N euchâtel, EMEC de Couvet. 
TN du Locle e t TN de La C haux-de- 
Fonds, e t une division supérieure  cen
tralisée, les p rem ières d ispensan t deux 
ans d ’enseignem ent com m un e t la 
seconde tro is ans e t demi. Cette opéra
tion, qui occasionnera quelque 2 m il
lions de dépenses annuelles supplé
m en ta ires à l’E tat, est liée à to u t un  
trav a il de res tru c tu ra tio n  de l ’ensei
gnem ent professionnel, qui devra p e r
m ettre , sim ultaném ent, ou u lté rieu re 
m ent, de m ettre  en application  les 
solutions aux  problèm es de la  coor
d ination  des program m es en tre  écoles 
de m étiers, écoles professionnelles, et 
cen tres d ’appren tissage d ’entreprise , 
du regroupem ent des professions ap 
paren tées à l’artisana t, de la  mise sur 
pied de centres de form ation profes
sionnelle, de la  form ation m ix te  et 
de la form ation  différenciée, des d u 
rées d’apprentissage, etc. Il s’agit d ’un 
ré jou issan t réveil après des années de 
situation  confuse. M.-H. K.
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CHRONIQUE GENEVOISE

AU DÉPARTEMENT
DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE
Les fonctionnaires du secré ta ria t du 

D épartem ent de la prévoyance sociale 
e t de la  san té  publique ont organisé 
une petite  m anifestation  à  l ’occasion 
de la nom ination à la présidence du 
Conseil d ’E ta t de W. Donzé, conseiller 
d’E tat. En leu r nom, M. R. Di Micco, 
secrétaire  général, adressa des féli
citations au  nouveau p résiden t du 
gouvernem ent.

Le p résiden t rem ercia ses collabo
ra teu rs  e t leu r exprim a sa vive sa tis
faction pou r le trav a il q u ’ils accom
plissent.

Mémento genevois
THÉÂTRE DE CAROUGE (Sall e  P iloë ff ,  ru e  d e  

C a r o u g e  52, té l.  26 15 15): 20.30, «La P ro 
c h a in e  Fois  |'e v o u s  le  ch a n te ra i» ,  d e  
J a m e s  S a u n d e r s ,  a v e c  M. Aufair ,  M. Im- 
hoff, P. M en th a ,  l .  Ramu e t  F. Simon.

LA COMÉDIE (té l.  24 05 00): 20.30, «Cher  An
to ine» ,  d e  J e a n  Anouilh ,  a v e c  F ra n ç o i se  
Rosay , J a c q u e s  F ranço is  e t  M a d e l e i n e  O ze-  
ray  ( a b o n n e m e n t ) .

CASINO-THÊATRE (rue  d e  C a r o u g e  42): 20.30, 
«Le Curé  d e  Saint -Amour», v a u d e v i l l e  en  
ï  a c t e s  d e  3. G ru t to n ,  a v e c  H. Laurlac , 
L. A v en ay ,  J o -Johnny ,  S. S oln ia , G. Epier-  
r« , e tc .

c \ s t N n Tous les soirs 
à 20 h. 30

.

Dimanche, matinée à 14 h. 30

LE CURÉ DE S A I N T - A M O U R
Plus que 
4 JOURS

Location:
Grand Passag e  e t  Casino-Théâtre

lurtv *

THEATRE DE CAROUGE 
SALLE PITOËFF

La
prochaine fois 

je vous le chanterai
d e  SAUNDERS

M arcel Imhoff,
P h ilippe M en tha , Llae R am u, 

F ra n ç o is  S im o n

Location ; Grand Passage ou 261515

CE QU’IL Y A 
DE FAMEUX 
DANS LE 
PERLAN1969
C’EST SA ROBE, 
SON BOUQUET, 
SA SAVEUR... 
et son prix.
PERLAN

1969
Il f a u d r a i t . . .

On devrait.. . Pourquoi ces  condi
tionnels lorsque l'on peu t agir à 
p résen t ?

Secours suisse d 'hiver: un g e s te  
d e  solidarité d e s  Suisses à leurs 
concitoyens dans le besoin.

CCP 12-33.

le  Département des travaux publics
a le regre t  d e  faire part du d é c è s  
de

Monsieur

Elie GEIN0Z
aide-concierge

Le conseiller d'Etat 
chargé  du D épartem ent des  

travaux publics: 
François PICOT

JL.es 4, 5 e t 6, décem bre, le peuple 
genevois sera appelé à se p ronon
cer su r un  su je t qu i a l’avantage 
d ’ê tre  b ien défini. I l s’ag it de r e 
fu ser ou d ’accepter l ’adhésion à  
une convention qui s’in titu le  «Con
cordat in tercan tonal v isan t à  re n 
fo rcer les m esures policières de 
sécurité  ».

Ce titre  à lui seul énonce le b u t 
e t la n a tu re  de l’ob je t soum is à 
l ’appréciation  des citoyennes e t des 
citoyens du canton. C hacun sait 
q u ’un  concordat est un  con tra t qui 
lie ses p arten a ires  su r un  ensem 
ble de clauses qui, une fois accep
tées, on t force légale. Voyons donc 
ce que con tien t ce con tra t ; que 
nous o ffre -t-il, que nous dem ande- 
t- i l  ? Il nous propose une en tra ide  
en tre  cantons sous la  form e d ’une 
police m obile in tercan tonale  (PMI), 
s’em pressen t de répondre ses p ro 
m oteurs. Une en traide, laquelle ? 
A urons-nous une  police rou tière  
renforcée, une police crim inelle 
p lus étoffée, davantage de p a 
trou illes nocturnes, une m eilleure 
protection  des personnes e t des 
b iens ? T out cela vous le cherche
rez  en  vain  dans les clauses du  
concordat, son ti tre  d it b ien  q u ’il 
s’ag it d ’au tre  chose : ce q u ’on nous 
dem ande d ’avaliser ce sont des 
dispositions v isan t à  ren fd rcer les 
m esures policières de sécurité , ni 
plus n i moins.

LE PIÈGE
Depuis 1 9 5 4 , c’e s t-à -d ire  en seize 

ans, il a fa llu  ren fo rcer à cinq 
reprises la police genevoise à l ’oc
casion de grandes conférences in 
ternationales ou lors de la  visite 
du pape. Or, en  m atière  de sécu
rité , quelles que soient les p récau
tions prises, les aléas res ten t 
considérables : le fusil à lunette  
de l ’assassin du  p résiden t K ennedy 
a défié tou tes les escortes e t tous 
les services d ’ordre. Compte tenu  
de ce risque objectif, les services 
de protection  doivent ê tre  im aginés 
en  fonction des m oyens à  disposi
tion  et, chez nous, ceux-ci sont 
loin d ’ê tre  négligeables. I l est cer
ta in  que le ren forcem ent de no tre  
police peu t se fa ire  sans q u ’il soit 
nécessaire de créer un  corps de 
spécialistes qui de tou te  m anière 
ne constituera it pas un appoint 
pu isqu’il serait,, p ré levé  su r les 
effectifs existants. A lors, où veux- 
t-o n  en v en ir ?

I l  e st év iden t que la PM I 
n ’échappera pas au  processus de 
stru c tu ra tio n  e t de consolidation 
qui guette tou te  in stitu tion  nouvel
lem en t née. Les fra is  considérables 
(2 m illions p a r année!) p révus pour 
l ’instruction , l ’équipem ent e t la

solde de cette troupe ne peuvent 
tro u v er leu r justification  que dans 
l ’u tilisation  d ’un in s trum en t qui 
sau ra  rap idem ent fa ire  valo ir sa 
disponibilité. Nous som mes donc 
bel e t bien  en présence de la c réa
tion non pas d’une police in te r
cantonale, m ais d ’une police supra- 
cantonale dont on a quelque peine 
à croire q u ’elle ne voudra q u itte r 
sa caserne que tous les qua tre  ans.

C’est sans doute là l’aspect le 
p lus in qu ié tan t du concordat qui 
p révoit dans son artic le  p rem ier 
que la PM I peu t ê tre  engagée 
«pour m a in ten ir l’ordre  e t la  tr a n 
quillité». En ce dom aine ém inem 
m en t subjectif, nos cantons ont su, 
ju sque-là , fa ire  p reuve de m esure 
e t de bon sens. Il est v ra i que, 
fau te  d ’au tres m oyens de se faire  
en tendre, la  contestation  a  quel
quefois occupé nos places e t nos 
rues. Zurich, L ucerne e t Genève 
on t su fa ire  face à ces m an ifesta
tions avec leu rs propres polices, 
ce qui n ’a d’ailleurs pas em pêché 
qu ’elles fussen t critiquées comme 
il est norm al en  tou te  dém ocratie 
s’il en est besoin. Mais une police 
ex té rieu re  est une police sans v i
sage, sans nom  e t sans a ttache

avec le pouvoir politique local. Il 
est significatif que l’artic le  p re 
m ier de l’annexe au concordat d is
pose que «le lésé n 'a  aucune action 
contre le fonctionnaire fau tif ». En 
fa it  e t en droit, la PM I se ra it une 
police qui n ’au ra it pas de comptes 
à rendre. C’est en cela q u ’elle est 
con traire  à nos usages, à  nos 
m œ urs et au principe mêm e de 
l ’égalité des justiciables devant la 
loi.

Fo rt heureusem ent, la m ajorité  
des cantons a su déceler le danger. 
Ju sq u ’ici, cinq cantons seulem ent, 
tous de Suisse o rien tale  e t centrale, 
ont adhéré au  concordat. A dhésion 
tou te  g ra tu ite  il est v rai, ca r on ne 
voit guère en  quelles circonstances 
la  PM I p o u rra it in te rv en ir à A l- 
to rf ou à  Sain t-G all. A Bâle 
comme à Zurich, on ne v eu t pas 
en en tendre  parler. B erne, qui 
po u rra it ê tre  ten té  en raison de 
la présence des am bassades e t du 
problèm e jurassien , observe un  si
lence prudent. A ucun des cantons 
rom ands n ’a encore souscrit au 
concordat, espéran t v isib lem ent un 
refus genevois pour n ’avoir pas 
à se prononcer.

C’est une raison de plus pour 
d ire non à une en trep rise  qui est 
à la fois une e rreu r e t u n  piège.

Pierre WYSS-CHODAT, 
président 

du Parti socialiste genevois.
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Secrète
harmonie

Souveraine splendeur grands vins de France, 
authentique renommée ■

de nos crus les plus précieux.

Offre de Maître Toine;

Beaujolais A.C.
J. Thorin 1969 

la bouteille 4.80
p rix  net, timbres coop déduit*

Pour le temps des cadeaux 
les prix coop sont en fête

Brouilly Domaine de Garanche A.C. 1969 5.80
Bourgogne Pinot A.C. Thomas Bassot 1967 6.80
Mercurey Clos du Roy, M arquis de Jouennes 1967 7.50 
Côtes de Beaune «Villages» Louis Latour 1967 8.80
Château Nenin Pomerol 1960 10.—
Château M onbousquet Saint-Emilion 1964 8.50

avec timbres coop

Parkings coop =  facilité pour vos achats importants
Lignon Centre commercial du Lignon 
Mevrin Centre commercial cité satellite 
Montagne Centre commercial Ch. de la  M ontagne 
Jonction Bd Carl-Vogt - Rue du Vélodrome

Versoix Route suisse 
Parc de Budé Petit-Saconnex 
Sports Avenue d’AIrc

Prix fracassés dans nos 3 superdiscounts
Place de U  Navigation — Roc Caroline, 7  —  Avenue Gros-Chêne, 36 One*.
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C H R O N I Q U E  VA UD OI S E

Les centres de loisirs lausannois à cœur ouvert

Un constat d’échec.
Pour nos grands enfants

l e  malaise e st là. On pourrait mêm e dire qu'une certaine atmo
sphère d e  crise plane sur les centres d e  loisirs lausannois. D'aucuns 
vont Jusqu'à prononcer le  mot d e  rupture. Mais qu'est-ce qui ne va 
donc pas ? Tout ! D’ailleurs, on sem ble avoir atteint maintenant le  
point d e  non-retour. L’organisation d es centres d e  loisirs est, en  
quelque sorte, une barque voguant à la dérive, sinon vers le  nau
frage. D’un cô té  d e  l’embarquement, les commandants, responsables  
de toute la cargaison. A l’autre bout du pont, les m atelots. Entre 
les hommes d e  l’éq u ip age e t les maîtres à bord, le d ia logue n’est  
plus possib le. Aujourd'hui, le  bâtiment tout entier risque d e  chavirer 
bêtem ent. Simplement parce que ceux qui aùraient pu faire quelque  
chose n’ont rien fait. S’il n'est pas déjà  trop tard, comment peut-on 
ramener à bon port la barque ? C’est égalem ent la question que se  
posent les animateurs conscients d e  la situation dans laquelle se  
trouvent les centres d e  loisirs lausannois. Il faut bien le reconnaître, 
la ville d e  Lausanne est très mal « lotie » dans le dom aine d es loisirs. 
Comparée à d'autres cités suisses ou étrangères, la capitale vau- 
doise a même une p iètre mine. Pour s'en convaincre, il suffit d'aller 
mettre les p ied s dans l'un d es  locaux.

QUE FONT LES AUTORITÉS?
Plusieurs an im ateu rs on t en trep ris  

une étude approfondie des p rob lè
mes de loisirs à L ausanne. C ette étude 
significative a é té publiée dans l’o r
gane des U CJG  « Vague 2000 ». L ’a r 
ticle devait donner lieu, p a r la  suite, 
à de vives réactions de la p a rt de la 
direction des U nions chrétiennes, m ais 
aussi du  côté du  service parasco laire  
lausannois. I l nous a sem blé opportun  
de rep rendre  quelques passages clés 
de cette analyse qui est aussi un  cons
ta t d ’échec.

Dans une in troduction  les au teu rs 
de l’artic le  exp liquen t ce que sont les 
loisirs au sein de no tre  civilisation. 
Bien des groupem ents ou des sociétés 
tentent, souvent avec succès, de r é 
pondre à certa ins besoins issus du 
tem ps de loisirs. On peu t c ite r à ce 
propos les sociétés locales, les p a rtis  
politiques, les associations de jeunesse, 
les sociétés sportives, les syndicats, 
les églises, les in stitu tions de fo rm a
tion, etc. Des en trep rises com m erciales 
de plus en p lus nom breuses tra v a il
lent dans ce secteur. Même les au to 
rités, que ce soit le canton ou cer
taines com m unes, partic ipen t à l’o r
ganisation des loisirs. Les an im ateu rs 
constatent q ù é 'c e tte  .évolution p ro d i-. 
gieuse se fa it'c l 'u rie  m anière  u n  peu 
désordonnée. P lus loin on p eu t lire  :
<s Nous nous garderons de critiquer 
cette m ultip lic ité  d ’efforts, cependant 
on peu t logiquem ent penser que le 
rôle des au torités d ev ra it tend re  à les 
prendre davantage au  sérieux, no tam 
m ent en essayant de les harm oniser, 
de les c lasser e t de m ieux les soute
nir. Or, les an im ateurs on t v ivem en t 
ressenti to u t au long de leu r trav a il 
l’absence de préoccupation réelle des 
autorités; il leu r sem ble, en tre  au tres, 
qu ’elles n ’ont pas saisi l ’im portance 
du développem ent socio-culturel re n 
du possible p a r  l ’expansion du tem ps 
libre dont chacun dispose. Ce reg re t
table é ta t de fa it a eu pour e ffe t de 
m ain ten ir le  trav a il des an im ateu rs 
dans des conditions qui n ’ont pas 
perm is de dépasser le  stade ex p éri
m ental. Le Service des centres de loi
sirs des U CJG  a déjà  signalé lors d ’u n  
récent rap p o rt adressé au service des

activ ités parasco laires de la com 
m une de L ausanne que les an im ateurs^  
en  poste dans cette ville se voient 
constam m ent obligés de p a llie r aux  
insuffisances de la  politique com m u
nale  des loisirs, ce qui en tra în e  pour 
eux  une su rcharge perm anen te  e t in 
acceptable de leu r ho ra ire  de trav a il 
qu i a tte in t fréquem m ent 70 heures 
p a r  sem aine. »

A bordan t ensu ite  l’ensem ble des ca
rences lausannoises, l ’équipe rédac
tionnelle déplore v ivem ent l ’étroitesse 
des locaux, fréquem m ent peu salu
bres, en to u t cas m al adaptés à 
l ’usage auquel ils sont destinés. 
L ’exem ple du C entre de Chailly est 
flag ran t. Im p lan té  dans u n  q u a rtie r  
en p leine expansion, ce cen tre  dispose 
ac tuellem ent de deux locaux de 20 m 2 
situés dans les caves d ’un  im m euble. 
E t, pou rtan t, il se ra it norm al de pou
vo ir proposer à ce q u a rtie r  un  p ro 
gram m e assez vaste  com prenant des 
activ ités pou r les enfan ts e t les ado
lescents e t su rto u t un trav a il de cul
tu re  e t de form ation perm anen te  qui 
d ev ra it ê tre  accom pli en  collaboration 
avec les jeunes adu ltes e t les adultes.

C ette situa tion  n ’est pas un ique  ; 
d ’au tre s  cen tres de lo isirs so u ffren t 
aussi d ’un  m anque de locaux ou sont 
m al situés comm e le C entre d ’E n tre - 
bois placé en  m arge des voies de p as
sages du q u artie r . Le m anque de p e r
sonnel est aussi m anifeste. En effet, 
il est im pensable qu ’un  seul an im a
te u r  puisse fa ire  face aux  aspects 
m ultip les du  program m e d ’un  cen tre  
de loisirs et de cu ltu re  digne de ce 
nom. D ’au tre  part, l ’équ ipem ent ex is
ta n t  est sous-utilisé du fa it du m anque 
de personnel. A u départ, les centres 
de loisirs é ta ien t p révus dans une 
perspective de p révention  à la dé lin 
quance juvénile . C’est ainsi que to u t 
l ’e ffo rt a é té  po rté  à l’in ten tion  des 
en fan ts e t su r to u t des jeunes adultes 
en tre  16 e t 20 ans. La dépendance des 
cen tres de loisirs du  service des ac
tiv ités parasco laires n ’a rien  arrangé. 
Ce clivage est encore accentué p a r une 
absence de défin ition  du s ta tu t des 
cen tres de loisirs e t de cu ltu re  su r le 
p lan  ju rid ique .

(Quelques exem ples :
|  On « tolère » que des jeunes d an 

sent dans les centres dès 16 ans.
|  On < tolère » la  ven te  de boissons 

sans alcool dans les centres.
Le term e « on to lère » contribue à 

couvrir le trav a il des centres d ’un  
certa in  couran t d ’opinion dans la po
pulation  qui les assim ile généralem ent 
à des « centres de récupération  pour 
jeunes en danger m oral ». Avec de 
te ls  clichés à l’égard  de ces centres 
de loisirs, la population  ne se sen t 
guère invitée à p artic iper au  p ro 
gram m e proposé dans nos centres de 
loisirs e t de culture. Les an im ateu rs 
in sisten t su r le program m e d ’éduca
tion  perm anente. Mais, une telle con
ception ne p a ra ît pas encore ê tre  ad 
m ise p a r les d irigeants des organ isa
tions exploitants les centres. P our 
pouvoir s’épanouir, les centres de loi
sirs doivent être  in tégrés dans un 
quartie r. Or, on constate que, m alheu
reusem ent, les' p lans de qu a rtie rs  sont 
insuffisam m ent élaborés e t plus p réc i
sém ent dans le dom aine des équipe
m ents qu i constituent le prolongem ent 
de l ’hab ita t. Une au tre  carence : l’ab 
sence d ’un  plan  d irecteur. Cette ab 
sence en tra în e  la cfanstitution de 
villes « brisées » sans liens organiques 
où le sen tim ent d 'appartenance  à une 
com m unauté d isparaît. On assista à 
une  jux taposition  des q u a rtie rs  p é ri
phériques comme des boîtes de con
serves.

Ce sont là  quelques constatations 
de base contenues dans l ’étude. D ans 
u n  prochain  article, nous laisserons la 
parole à une équipe d ’an im ateu rs qui 
ten te ra  de défin ir les raisons fonda
m entales de l’échec en m atière  de po
litique des loisirs à Lausanne.

(A suivre.) K. Sch.

Rendez-vous du soir

A U  C A F É  
D U  S IM P L O N
A n g le  M ar terey -L angal ie r ie  
LAUSANNE

Les rostis bernois 
La fondue
La saucisse vaudoise
Les croûtes au fromage
Vins d e la commune de Riex

HERMIN, m e m b r e  du  PSL

Avertir à temps

Nous aim erions leu r o ffrir des lec
tu res qui soient au tre  chose q u ’une 
évasion... Alors, prospectons ensem ble 
la  riche collection B ibliothèque du 
trav a il que publie l’In s titu t coopéra
tif de l ’Ecole m oderne à  Cannes. Ces 
brochures, de 24 à 40 pages, p résen ten t 
les su jets les p lus divers avec docu
m ents e t rem arquables illustrations. 
P arm i p lus de 700 titres, nous en re 
lèverons quelques-uns qui in téresse
ro n t certa inem en t les fam illes de nos 
lecteurs.

HISTOIRE SOCIALE

Les avantages sociaux d ’au jou rd ’hui 
sont le ré su lta t des lu ttes tenaces de 
m illiers de travailleu rs . Les jeunes 
s'en ren d ro n t com pte en lisan t les 
b rochures suivantes :

« H istoire de la Conquête des D roits 
syndicaux » (BT 2, N° 8) nous conduit 
de 1789 à 1968 en passan t p a r  les 
canuts de Lyon, 1848, l ’In ternationale , 
1906, e t l’é tape im portan te  de 1936.

« H istoire du 1er Mai » (BT 665).
« Les Syndicats » (BT 680), enquête 

m enée p a r  une classe qui évoque 
l ’h isto ire  du m ouvem ent e t la  s itu a 
tion actuelle des syndicats en France.

« M ineurs en G rève en 1869 » (BT 
695) m ontre  les souffrances endurées 
p a r  le p ro lé ta ria t au  X IX e siècle.

« La R évolution d 'O ctobre 1917 » 
(BT 2, N° 5). O utre les photos, ce 
cah ier groupe des tex tes écrits p a r les 
acteurs ou les spectateurs de l ’événe
m ent, en tre  au tres Lénine, Trotsky, 
A lexeï Tolstoï, O >rki, Ilga E hren- 
bourg, John  Reed.

BIOGRAPHIES
« P our g rand ir, il est nécessaire 

d ’en tre r sp irituellem en t en contact 
avec une personnalité  du présen t ou 
du passé. » (M arcault e t Brosse, E du
cation de demain.)

P lusieurs brochures de la collection 
p résen ten t la  vie e t les œ uvres d ’hom 
m es illustres.

Citons en  p rem ier lieu « Jean  J a u 
rès » (BT 450) qui devra it figu rer dans 
la bib lio thèque de toute fam ille socia
liste. G râce aux photos, nous suivons 
no tre  héros de l’enfance à la  m ort en 
p assan t p a r  ;l’Ecole, norm ale supé
rieu re , le Parlem en t- e t les m eetings. 
D ans les dern ières •• pages, quelques 
pensées de Jau rès  sont un  tonique 
pou r les m ilitan ts d ’au jo u rd ’hui et de 
dem ain.

P lus près de nous dans le tem ps, la 
BT 633 m et le lec teu r en contact avec 
« Jean  M oulin », m ort to rtu ré  en 1943. 
Avec lui, nous revivons l’occupation 
nazie e t la Résistance. Ce cah ier con
tien t de nom breux docum ents e t le 
célèbre chan t des partisans.

Le troisièm e hom m e que nous vous 
proposons fu t aussi assassiné. C’est 
« G andhi » (BT 644) qui en tra în a  des 
foules dans la résistance non violente. 
E nfance en  Inde, études à Londres, 
v ing t ans de lu tte s  en  A frique du 
Sud, puis le long com bat qui abou tit 
à l a  libération  de l’Inde. U ne photo 
rappelle  que G andhi s’a rrê ta  à V ille- 
neuve chez Rom ain Rolland.

P ou r les jeunes in téressés p a r  les 
sciences, nous recom m andons qua tre  
cah ier consacrés à la  vie e t aux  dé

couvertes de savants qui ne s’en fer
m èren t pas dans une tou r d ’ivoire, 
m ais partag è ren t les souffrances et les 
espoirs de leurs contem porains. Ce 
sont « P ierre  e t M arie Curie » (BT 
673), « Irène Jo lio t-C urie  » (BT 382), 
F rédéric Jo lio t-C urie  (BT 431) e t 
« P au l L angevin » (BT 621).

Les artistes ne sont pas oubliés. 
Les en fan ts peuvent fa ire  connaissance 
avec les oeuvres de « D aum ier » (BT 
604), « Picasso » (BT 676) e t « Van
Gogh » (BT 700). Ces trois brochures 
com prennent des reproductions en 
couleurs.

Enfin, pour les aînés, la  BT 2, N° 4, 
se veu t une approche d’« A lbert Ca
m us » p a r  ses textes.

La m ention B T 2  indique des tex tes 
p lus difficiles destinés aux  élèves de 
l ’enseignem ent secondaire. Les adultes 
les liron t avec a u ta n t d ’in té rê t que 
leurs enfants.

T out ces ouvrages, dont le p rix  
varie en tre  2 fr. 90 e t 3 fr. 40, se 
com m andent au  G roupe rom and de 
l ’Ecole m oderne, rue  C urta t 18, 1005 
Lausanne.

Ed. Cachemaille.

Exposition André 
Dunoyer de Segonzac

Sam ed i  5 d é c e m b r e  1970, à 15 h., 
à la G a le r ie  Paul Vallotton,  G ran d -  
C h ê n e  6, 2® é t a g e ,  au ra  lieu le  v e r 
n i s s a g e  d e s  « G é o r g i q u e s  », la c é 
l è b r e  su i te  d e  g ra v u re s  d ’A n d ré  Du
n o y e r  d e  Seg o n z ac .

A c e t t e  occas io n ,  l’a r t i s te  e t  M. 
R o g e r  P a sse ro n  d é d ic a c e r o n t  l’o u 
v r a g e  c o n sa c ré ,  p a r  les Editions 
Daulte , aux  p lus c é l è b r e s  g ra v u re s  
du  m aî t re .

D es fleurs toujours fraîches par

Charly BODMER-FEUZ
Lausanne - Ile Saint-Pierre 

Caroline 2 - Téléphone 22 67 21 
Enning 8 - Téléphone 22 <7 06

Uvre d es  fleurs dans le  m ond ai 
entier. M embre Fleurop et FID. 
Importateur direct d e  H olland* 

et d ’Italie. Toute confection.

C O O P É R A T IV E  DES

O U V R IER S DU BATIMENT

G ypserie-peln ture  
G én ie  civil M açonnerie

CARNETS OE OÉPÛTS 4 v 2%
OBLIGATIONS 5 </>•/• 10 an*

Beaulleu 9 LAUSANNE Tél. 24 28 2«

G E N È V E

Cinémas lausannois

P rem ière v is io n
Un « t h r i l l e r»  à  l a  B o g a r t  e x c e p t i o n n e l  

1 h .  30 d e  s u s p e n s e  d i a b o l i q u e

SOLO
E cr it ,  p r o d u i t ,  r é a l i s é  e t  i n t e r p r é t é  p a r  
3.-P.  M o c k y ,  D e n i s  Le G u l l l o u ,  C h r i s t i a n  
D u v a l e i x ,  S y l v i e  B r e a l  - En c o u l e u r s

T. 22 55 52-551 TéL 25 5512 |
14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 a n s  

Prem ière v is io n  s u is s e  
En c o u l e u r s  • P a r l é  f r a n ç a i s  

1 h 45 d ' a n g o i s s e  e t  d e  s u s p e n s e  !
COMMANDO SUICIDE

a v e c  A l d o  R ay ,  G a e t a n o  C i m a r o s a ,  
M a n u e l  Z a r z o  

C i n q  h o m m e s . . .  C i n q  h é r o s  d a n s  u n e  
a v e n t u r e  h a l l u c i n a n t e

|  14.15,  16.15,18 .15 , 20.15, 22.15 16 a n s  

_  T e r e n c e  Hill  d a n s  u n  m o n u m e n t  d u  
|  « w e s t e r n  » à  l ' I t a l i e n n e  » s i g n é  G .  C o -  
_  l i zz i ,  l ' a u t e u r  d e  «D io  p e r d o n a . . .  l o  n o !»
1  LA COLLINE DE LA MORT
■  (LA COLLINA DEGLI STIVAll)

a v e c  B u d  S p e n c e r ,  W o o d y  S t r o d e  
[ 1  T e c h n i c o l o r  - T e c h n i s c o p e  - P a r l é  f r a n ç .

| TéL 25 24 12 J TéL 22 M 221

[ |  14.00, 16 .3 0 .1 8 .4 5 ,2 1 .0 0  18 a n s

■  B o u rv i i  e t  Lino  V e n t u r a  d a n s  l ' œ u v r e  
™ â p r e ,  v i r i l e  e t  m a g n i f i q u e  d e  R. E n r i c o

1  LES GRANDES GUEULES
'  d ' a p r è s  J o s é  G i o v a n n i  

•  T e c h n l s c o p e  - T e c h n i c o l o r

■  14.30, 17.00, 19.00, 21.00 12 a n s  
J e u d i ,  12.15,  C i n é - l u n c h  

H  P ro lo n g a tio n  • 5 e  sem a in e
M e i l l e u i  t i lm  d e  Fr. T ru f f a u t ,  G r a n d  P r ix  

! j d u  F e s t i v a l  d e  V a l l a d o l i d  70

n  L’ENFANT SAUVAGE
d e  e t  a v e c  F r a n ç o i s  T r u t t a u t  

T |  F a v .  s u s p .  P r ix :  Fr. 4.— , 5.— , 6.—

T. 2211 44-451 j  TéL 22 51 52 |

LA RELIGIEUSE DE MONZA
A n n e  H e y w o o d ,  A n t o n i o  S a b a t o ,  

H a r d y  K r u g e r  - E a s t m a n c o l o r

Tiré  d e s  d o s s i e r s  s e c r e t s  d u  V a t i c a n ,  
a p r è s  360 a n n é e s  d e  s i l e n c e

C o l i s é e TéL 82 51 25fc

15.00, 17.00, 20.30 1é a n s
Prem ière v is io n

Un t o u t  g r a n d  I n g m a r  B e r g m a n

A PROPOS 
DE TOUTES CES DAMES

Bibl  A n d e r s o n ,  H a r r i e t  A n d e r s s o n ,  
E v a  D a h l b e c k  -  En c o u l e u r s  
Q u e l q u e s  j o u r s  s e u l e m e n t l

Eldorado TéL 22 16 121
[J 14.30, 17.00, 20.30 16 a n s

Prem ière v is io n  
9  U n  f i lm  d ' a n t i c i p a t i o n  q u i  r e f l è t e  p e u t -  

ê t r e  l a  v é r i t é  d e  d e m a i n

CERVEAU D'ACIER
[1 a v e c  E r ic  B r a e d e n ,  S u s a n  C l a r k ,  

G o r d o n  P i n s e n t  - P a r l é  f r a n ç a i s  [j P a s s i o n n a n t ,  a n g o i s s a n t ,  h a l l u c i n a n t  I

Georges V
18 a n s

__________Tél. 25 4 » 1  |
F r a n ç a i s  14.30 ,20.00.  22.30 
A n g l a i s  17 15 (s.  t .)

Prem ière - 2e sem a in e  
Un d e s  r o m a n s  l e s  p l u s  c h o q u a n t s  d u  
s i è c l e l  L 'o e u v r e  c é l è b r e  d e  L a w r e n c e

LOVE
(WOMEN IN LOVE)

d e  K e n  R u s s e l ,  a v e c  A B â t e s ,  O .  R e e d ,  
G l e n d a  J a c k s o n  ■ T e c h n i c o l o r

TéL 25 21 44 |
16 a n s14.00, 16.30, 18 45, 21.00

Prem ière rééd itio n
A l a in  D e l o n  e t  M o n l c a  Vit t i  d a n s  

c h e f - d ' œ u v r e  i n c o n t e s t a b l e  d e  
M i c h e l a n g e l o  A n t o n i o n i

L'ÉCLIPSE
Il f a u t  a b s o l u m e n t  v o i r  e t  r e v o i r  

c e  m o n u m e n t  d u  7 e  a r t  !

M é t r o p o l e TéL 25HT
14.30, 17.00, 20.30 1 6 a n s
S a m e d i ,  n o c t u r n e  à  23.00

Prem ière v is io n  

LES NOVICES
B r i g i t t e  B a r d o t  - A n n i e  G i r a r d o t  

V e n e z  r i r e  a v e c  la  n o n n e t t e  e t  la 
p é p é e  I - En c o u l e u r s

P a l a c e TéL 221 5 5 8 |
14.00, 16.15, 18.15 20 15. 22.15 1B a n s

2e s em a in e  
P rem ière s u i s s e  rom ande  

D ' u n e  a u d a c e  i n s e n s é e  I Le f a m e u x  f i lm  
s u é d o i s  q u i  b r û l e ,  q u i  é c o r c h e ,  q u i  

I r r i t e . . .
JE SUIS CURIEUSE

d e  V i l g o t  S j o r m a n  V e r s ,  i n t é g r a l e  e t  
o r i g i n a l e  s o u s - t i t r é e

Ro mand ie TéL 2547
14.15 ,16.30 , 18.45, 21.00 16 a n s
B o u r v i i ,  G a b l n  e t  d e  F u n è s  d a n s  l e  
c h e f - d ' œ u v r e  d e  C l a u d e  A u t a n t - L a r a

LA TRAVERSÉE DE PARIS
Le s e u l  f i l m  q u i  a  v a l u  à  B o u rv i i  u n  

p r i x  d ' i n t e r p r é t a t i o n !

P o u r  la t o u t e  d e r n i è r e  f o l s  â  L a u s a n n e

C o r « > -R e n e n s | Tél. 54 00 5ST

R E l  a  C h e
D è s  j e u d i :

20.30 16 a n s

BUTCH CASSIDY ET LE KID

CENTRE SPORTIF DES VERNETS 
Calendrier de décembre 

Patinoire municipale. — Sam edi 5, 
à 20 h. 30, LNA, hockey su r glace, 
G enève-Servette—Sierre  ; sam edi 12, 
à 20 h. 30, LNA, hockey sur glace, 
G enève-Servette—K loten ; sam edi 19, 
à  20 h. 30, LNA, hockey su r glace, 
G enève-Servette—A m bri-P io tta .

Piscine municipale. — Jeud i 3, à 
17 h. 30, m eeting in terne  G enève- 
N atation  ; jeud i 10, à  17 h. 30, G enève- 
N atation, 100 X 100 m. ; dim anche 13, 
à 14 h., finale  de la com pétition de la 
« T ribune de G enève ».

VOTATION PMI
Commentaires sur les résultats 

du scrutin
Une perm anence sera ouverte au 

sec ré ta ria t du parti, boulevard  
Jam es-F azy  18, le dim anche 6 dé
cem bre, dès 16 heures. Boissons à 
disposition.

L I Q U E U R S
• / A P T t G M V
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En marge du procès de Burgos

MANIFESTATIONS SPORADIQUES Qui a enlevé le consul d’Allemagne à Saint Sébastien?
L’association d’entraide aux réfu

giés basques Anai-Artea a publié un 
communiqué dans lequel elle annonce 
que l’ETA lui a fait savoir que le 
consul d’Allemagne à Saint-Sébastien 
se trouve entre ses mains.

Cependant cette nouvelle a été dé
mentie par un communiqué envoyé 
au bureau de l’Agence France-Presse 
à Madrid. Signé du seul sigle ETA, le 
texte de ce communiqué déclare:

« Au sujet du rap t du consul de la 
République fédérale allemande à 
Saint-Sébastien, M. Eugenio Beihl- 
Schaeffer, l’organisation révolution
naire ETA affirme:

— qu’elle n’est pas responsable de 
cet acte, et que cet enlèvement est le 
fait d’un groupe expulsé de l’ETA, il 
y a trois mois, au cours d’une assem
blée générale et qui utilise actuelle
ment son sigle:

— qu’elle respecte toutes les métho
des de lutte et approuve en particu
lier la lutte armée, et que, partant, elle 
considère comme fondamentale la mo
bilisation des masses qui pourra sau
ver ses camarades:

— que s’il existe des activités en 
marge des masses, mais non en dehors 
d’elles, aucune action n’est à rejeter 
ou à approuver sans une analyse de 
la réalité et de la situation des orga
nisations de masses et révolutionnai
res et de leur développement. C’est

après cette analyse de la situation 
actuelle en Euskadi et parm i les autres 
peuples soumis à l’E tat espagnol, que 
l’organisation n’approuve pas dans 
l’état actuel des choses, le procédé u ti
lisé par le groupe dissident, qui ne 
peut que retarder le processus révo
lutionnaire. »

P ar ailleurs, on apprend que les 
accusés du procès ont fait dire par 
l’interm édiaire de leurs avocats qu’ils 
n’avaient rien à voir avec l'enlève
ment. Ils assurent que celui-ci est le 
fait d'extrém istes de droite.

Enfin, la police espagnole a annon
cée que la voiture du consul, une 
Mercédès, avait été retrouvée à Oyar- 
zum, à une dizaine de kilomètres à 
l’est de Saint-Sébastien et à 8 km. 
de la frontière franco-espagnole.

Selon la femme de chambre du con
sul, unique témoin de l’enlèvement, 
c’est vers 10 h. 30 que le consul est 
arrivé dans la rue où il habite. Quel
ques minutes après avoir vu entrer 
sa voiture dans le garage souterrain 
de l’immeuble, la femme de chambre 
vit un homme sortir du garage et mon
te r dans une automobile commer
ciale rouge, immatriculée dans la 
province de N avarra où l’attendaient 
plusieurs autres personnes. C’est alors 
que le véhicule du consul sortit en 
trombe du garage et p rit la route 
d’Ayete, obligeant la voiture rouge à

faire demi tour. La femme de cham
bre a également vu plusieurs per
sonnes qui lui ont paru assez jeunes 
à l’intérieur de la voiture du consul.

M. Eugène Beihl, le consul enlevé.

Un Israélien écrit à un membre de la «Nouvelle Gauche

Diverses manifestations contre le 
procès de Burgos ont eu lieu mercredi 
soir et dans la nuit de jeudi en Espa
gne.

Plusieurs cocktails Molotov ont été 
lancés à Séville contre des autobus 
de transports publics par des grou
pes de commandos non identifiés. Un 
véhicule a entièrem ent brûlé. On ne 
signale pas de victimes.

A Oviedo, des m anifestations d’étu
diants ont été dispersées par les for
ces de l’ordre. D’autre part des assem
blées se sont tenues dans l’université, 
ce qui a entraîné un fort absentéisme 
aux cours. Une faculté a été fermée.

A Gerone, plusieurs centaines de 
personnes ont manifesté durant une 
vingtaine de minutes. Elles se sont 
dispersées à l’arrivée de la police. 
Tant à Oviedo qu’à Gerone, aucune 
arrestation n’a été opérée.

A Saint-Sébastien, le gouverneur 
civil a averti officiellement les habi
tants du Guipuzcoa que « la tran 
quillité publique sera assurée, de la 
manière la plus ferme, et que les au 
torités pourraient être amenées à 
prendre des mesures parfois gênantes».

Pétition de 
personnalités

Un groupe de hu it personnalités 
espagnoles, de diverses tendances po
litiques, a publié mercredi un docu
ment dans lequel elles dem andent 
l’abolition de la peine de m ort en

Mardi, à Neuchâtel, le Tribunal mi
litaire de division 2, présidé par le 
colonel Lenoir, de Versoix, a condam
né un jeune membre actif du Service 
civil international, Jean-Rém y Ber- 
thoud, de Genève, à quatre mois de 
prison à exécuter sous la forme des 
arrêts répressifs et à l’exclusion de 
l’armée. C’est une peine relativem ent 
lourde en regard du minimum de trois 
jours prévu par le Code pénal mili
taire, et si l’on considère qpe l’accusé 
a déjà effectué une école de recrues 
et des cours de répétition avant de se 
déclarer objecteur, et qu’il entend par 
ce geste d’inspiration chrétienne faire 
pression sur les autorités du pays afin 
de les am ener à ne pas s’opposer 
plus longtemps à l’établissem ent d’un 
sta tu t valable pour les objecteurs. Or
ganisateur de chantiers de service ci
vil à Genève, l’accusé a également tra 
vaillé dans un bidonville à M arseille 
et a pris l ’engagement d’accomplir 
d’autres chantiers du SCJ en rem pla
cement des cours de répétition aux
quels il aurait été astreint. Il ne 
s’agit donc pas, pour cet ancien chef 
cadet des Unions chrétiennes de jeu
nes gens, de « m iner » l’armée et 
l’Etat, mais bien davantage d’une 
question de respect dû à une minorité.

L’accusé était défendu par le pas
teur R. Redalie, de Genève. Il dé
clara qu’il ne partageait pas la con
viction de l’inculpé et qu’il n ’hésitait 
même pas, à l’occasion, à présider des 
cultes officiels, mais il ne peut s’era-

Espagne, l’abrogation de la loi sur le 
banditisme et le terrorisme, l’unifi
cation des juridictions dans les tr i
bunaux ordinaires et l’amnistie géné
rale pour les personnes condamnées 
pour des délits de caractère politique 
ou social.

On note parm i ces personnalités 
deux démocrates-chrétiens, M. Gil 
Roblès, ancien m inistre de la Défense 
durant la République, et M. Ruiz Ji- 
menez, ancien m inistre de l'Education 
du général Franco, et un socialiste, 
M. Tierem Galvan.

Les huit signataires, tous connus 
comme avocats éminents, soulignent 
que leur pétition a été provoquée par 
« la grave préoccupation de nombreux 
citoyens espagnols de diverses origines 
sociales, culturelles, idéologiques ou 
politiques, devant le Conseil de guerre 
de Burgos, préoccupation traduite par 
de nombreuses pétitions adressées à 
l’opinion publique et aux pouvoirs lé
gislatif et exécutif, ce dernier étant 
le pouvoir suprême en Espagne ». Ils 
soulignent que leur pétition a pour 
but d’« éviter que la m ort ne fauche 
de nouvelles vies et ne maintienne les 
portes ouvertes en Espagne à la  vio
lence ».

Les signataires exprim ent d’autre 
part « leur grande inquiétude pour la 
vie des seize accusés basques qui est 
en péril » et dem andent que « jusqu’à 
l ’abolition légale de la peine de m ort 
en Espagne, et en application du droit 
de grâce, les peines capitales qui 
pourraient être prononcées soient com
muées ».

dissant devant les lois d’un pays qui 
n ’offrent pas de réponse à ceux qui 
veulent servir l’homme. La solidarité 
avec tous les hommes, devait-il 
ajouter, est en opposition avec la so
lidarité prescrite par notre pays, soli
darité à laquelle faisait appel le 
grand juge. C’est la loi qui crée 
« l’a n a rch ie ^  devait-il s’écrier enfin, 
si elle ne peut réserver une solution 
juste pour une minorité si petite soit- 
elle. Une trentaine d’amis et sympa
thisants de l’objecteur genevois 
avaient tenu à lui témoigner leur 
soutien par leur présence à ce pro
cès qu’il suivirent avec gfand intérêt.

F. T.

0  Bruxelles. — Le m aintien des for
ces américaines en Europe et le 
renforcem ent de la contribution du 
continent à la défense commune sont 
politiquem ent liés, ont estimé les mi
nistres de la défense de l’Alliance 
atlantique réunis mercredi à Bruxel
les.
£  Lod. — M. Bruno Breguet, 20 ans, 
a été condamné par le Tribunal mili
taire de Lod, à 15 ans de prison pour 
transport d’armes et d’explosifs à 
l’intérieur du territoire d’Israël. Bre
guet, un jeune charpentier de Lugano, 
membre du FPLP avait l’intention 
de dynam iter la tour « Shalom », le 
plus haut gratte-ciel de Tel-Aviv. 
Il a été arrêté  à Haifa, en juin der-

« Pourquoi le nationalisme arabe 
est-il une chose bonne — et le natio
nalisme juif une chose rétrograde ? » 
demande, dans l’organe du parti d’un 
ami européen de gauche, le journa
liste israélien Dov Bar-Nir, membre 
du Mapam et donc socialiste dé gau
che lui aussi. « Pourquoi Français, 
Anglais, Danois vivent-ils dans leur 
pays, s’occupent-ils de leur cul
ture, et pourquoi les Juifs ne le peü- 
vent-ils pas ? Pourquoi la création de 
nombreux Etats nationalistes, en A fri
que et en Asie, a-t-elle un aspect pro
gressiste, tandis que la fondation de 
l’E tat d ’Israël est réactionnaire ? »

« Tu me diras, éventuellement, que 
l’exception est due au fait que nous 
avons « volé » un pays qui ne nous 
appartient pas, et avons réduit à 
l’état de « réfugiés » des habitants », 
continue-t-il.

« Voyons d ’abord ce pays « volé » : 
14 Etats arabes où vivent 80 millions 
d ’hommes s’étalent sur un territoire 
de 11 millions de kilomètres carrés 
(alors que l’Europe et ses 560 millions 
d’habitants occupent seùlement, entre 
l’Irlande et l’Oural européen, une sur
face de 10 millions de kilomètres 
carrés) et qu’Israël, jusqu’à la guerre 
des six jours, totalisait une superficie 
de 25 000 kilomètres carrés, représen
tan t deux millièmes du territoire 
arabe. C’est- ainsi que, depuis la créa
tion d’Israël en 1948, 99,8 °/o des terres 
en question étaient encore en posses
sion des pays arabes.

» La plus grande partie de cette 
région est, on le sait, désertique et 
inhabitée, mais telle est aussi, m ain
tenant encore, la moitié du sol 
israélien.

» Pourquoi les Juifs qui occupaient 
le pays 2500 ans avant les Arabes, 
pays où chaque lopin de terre, où

chaque trouvaille archéologique dé
m ontre leur présence depuis un temps 
immémorial, pourquoi les Juifs ne 
pourraient-ils y revenir, y faire fleu
r ir  le désert et ouvrir à leurs voisins 
arabes le chemin d’un développement 
nouveau ? » Ainsi se pose, rhétorique- 
ment, la question.

« La colonie sioniste en Palestine 
comptait à peine, au début, plus de 
100 000 habitants. En 1918, un décret 
de Winston Churchill divisa en deux 
la Palestine, dont la partie orientale 
fu t baptisée Transjordanie. La partie 
occidentale ne comptait plus, dès lors, 
que le quart de la surface historique 
où les Juifs pouvaient fonder leur 
nouvelle nation, selon la déclaration 
Balfour. Cette Palestine occidentale, 
sur la résolution des Nations Unies, 
fu t partagée encore une fois et divi
sée en deux Etats: l’un arabe, l’autre 
juif. L’E tat d’Israël, finalement, ob
tin t en réalité le cinquième de la Pa
lestine historique: désert e t marécages 
à transform er en terrains cultivables.»

L’auteur de cette lettre ouverte 
continue: « Quand la  décision de par
tager le pays fu t prise, nous avons 
fondé notre Etat, nous attendant à ce 
que les Arabes fassent de même et 
fondent le leur. Nous souhaitions les 
aider, car nous aidons de nombreux 
Etats africains.

» Ce n ’est donc pas notre faute si, 
en 1947, après cette décision des Na
tions Unies, l’Etat palestino-arabe ne  
fu t pas fondé, car les légions du roi 
de Jordanie pénétrèrent dans le pays 
et conquirent une partie du fu tur 
territoire palestino-arabe, tel qu’il 
avait été délimité par les Nations 
Unies. Et les Egyptiens firent de 
même.

» Aujourd’hui, on parle beaucoup 
de «l’agression sioniste» mais, en 1948,

les conquérants étaient les souverains 
des Etats arabes voisins qui, se pla
çant au-dessus de l’ONU, promet
taient aux Arabes, et l’indépendance, 
et la possibilité de créer leur propre 
Etat, libre. »

Le journaliste israélien rappelle 
que, depuis lors, l’E tat d’Israël a fait 
110 offres de paix demeurées sans 
réponse et des propositions de discus
sion — hors considérant d ’une con
clusion de paix — d’un règlement du 
problème des réfugiés. Les Arabes 
paraissent préférer traîner les choses 
en longueur et des centaines de mil
liers de leurs frères dans la saleté et 
la peine, plutôt que consentir à s'as
seoir autour d’une table avec les 
Israéliens pour dénouer, ensemble, ce 
problème.

Où se tient la gauche ?
« On entend dire par plusieurs gau

chistes que le front arabe est jugé 
progressiste, soutenu qu’il est par 
l’Union soviétique », écrit Dov Bar- 
Nir. «E t pourtant,, l’Union soviétique 
a soutenu le Nigéria en lui fournis
sant des armes contre le Biafra; elle 
accorde, actuellement, son aide à la 
Perse et à l’Arabie séoudite. Avant 
1967, l’Union soviétique a investi plus 
d ’un milliard de dollars pour armer 
les Arabes contre Israël, ces armes 
métamorphosées, dans les six jours, 
en am as de ferraille rouillant dans le 
désert du Sinaï. Après cette défaite, 
l’Union soviétique a plus que triplé 
l’équipement arabe et investi, à ce 
jour, en engins de guerre tels que 
tanks, roquettes, canons, plus de trois 
milliards et demi de dollars. Ce total 
de quatre milliards et demi de dol
lars n ’aurait-il pas été plus utile con
sacré à la solution du problème des 
réfugiés, au développement de l’agri
culture et de l’industrie, à l’éducation 
des millions d’Arabes analphabètes ?

» Et c’est ici que la question se 
pose: Où donc se tient la gauche, qui 
se veut lu ttan t pour la paix, pour les 
pays en voie de développement ? 
Cette volonté est-elle compatible avec 
l’assistance unilatérale aux Arabes 
qui soutiennent ne pouvoir négocier 
parce qu’ils ont été découragés par 
Israël ? Découragés par quoi ? P ar le 
fait, peut-être, qu’à trois reprises ils 
n ’ont pu nous décourager ?

» En réalité, ces deux peuples, les 
Juifs aussi bien que les Arabes, ont 
eu beaucoup d'occasions de découra
gement au cours de l’histoire et ils 
retrouvent maintenant, ensemble, leur 
fierté. Il leur appartient de rendre à 
toute cette région son éclat original 
de berceau de culture et de civili
sation. »

(Traduit par Léon Zückermann.)

#  Louvain. — La grève est totale 
à l’Université catholique de Louvain 
depuis mercredi matin. Le mouve
m ent vise à obtenir un statu t vérita
ble pour les étudiants étrangers dont 
un grand nombre sont menacés 
d ’expulsion.
0  Paris. — Le jugement condamnant 
Alain Geismar à 18 mois de prison a 
été confirmé mercredi par la Cour 
d’appel de Paris après plus de cinq 
heures de délibérations.

pêcher de ressentir un malaise gran-

o i i n v  m o n  c a m v N
XC VI

Perdre leur identité nationale : 
telle est la crainte de nombreux 
pays qui hésitent à se lancer dans 
l’aventure du Marché commun. 
Paradoxalement, même si c’est à 
un moindre degré, les membres 
actuels ont renoncé jusqu’à au
jourd’hui, et pour longtemps en
core à ce qu’il semble, à céder 
trop de leurs compétences, donc de 
leur souveraineté. Les conflits fré 
quents entre la commission exécu
tive, supranationale, et le Conseil 
des ministres, défenseur du rôle 
prépondérant des Etats, en form ent 
une vivante et douloureuse illus
tration.

Le refus de certaines nations à 
envisager une adhésion à part en
tière relève de sentiments confus, 
complexes et trop souvent irra
tionnels. Le prétexte premier : 
nous ne voulons pas nous plier à 
des décisions prises par « un aéro
page de technocrates apatrides (et 
irresponsables)», selon une formule 
célèbre. Et qui tranchent dans la 
théorie sans connaître toujours la 
pratique et les diverses réalités 
nationales. Certes, il y  a là un 
danger, et pourtant : ce sont les 
ministres qui prennent les déci

sions finales, et non la commis
sion. Ne le font-ils pas à bon es
cient ? Travaillent-ils de façon 
légère ?

L ’absence de démocratie com
plète au sein du Marché commun 
effraie donc beaucoup de gouver
nements. Mais lorsqu’on leur pro
pose de pénétrer dans l’édifice et 
d’y  œ uvrer en faveur de sa trans
formation, de sorte qu’il soit doté 
d’institutions vraim ent démocra
tiques (parlement et sénat, gou
vernement, ministères, le tout sous 
form e fédérale), ce sont les mêmes 
hauts cris. Vous n 'y songez pas... 
Et que deviendraient les Etats, ces 
entités inamovibles aux yeux de 
certains ?

Ces arguments tout à fa it dé
raisonnables continuent hélas de 
primer. Et cependant, plusieurs 
coopèrent, travailent en vue d’une 
intégration toujours plus poussée.

Curieuse nature humaine et na
tionale. Alors que des positions 
justes seraient de choisir soit la 
seule Confédération — où les re
présentants des Etats se pronon
cent toujours à l’unanimité — soit 
la fédération. Mais pas des solu
tions intermédiaires forcément 
boiteuses... Bernard GYGI.

La journée aux Chambres fédérales
(Suite de la première page)

générales de l’automne 1971. Si cette 
opération ne devait pas réussir, de 
sérieux déficits seraient à craindre 
pendant deux ou trois ans. Au cours 
de l’examen de détail du budget, le ' 
Conseil national a accepté tacitem ent 
de biffer le crédit de deux millions 
pour le tunnel de, la Furka. En re 
vanche, il a majoré les crédits alloués 
à l’Office fédéral de l’air, ceci afin 
de lui perm ettre..de prendre toutes 
les mesures propres à enrayer la p ira
terie aérienne. Le budget des PTT 
a été approuvé sans discussion. En 
fin de séance, le Conseil national a 
entendu trois postulats concernant les 
conditions de travail des fonctionnai
res fédéraux, et demandant notam
ment un treizième mois de salaire et 
une nouvelle classification des fonc
tions.

Les Etats et les routes
Le nouvel article constitutionnel sur 

la protection de l’environnement con
tre les émissions nuisibles, les subven
tions accordées à la fondation Pro 
Helvetia et les constructions de routes 
nationales ont été à l’ordre du jour 
du Conseil des Etats, qui n’a siégé 
que mardi matin. C’est par 37 voix

sans opposition que la Chambre haute 
a approuvé le nouvel article constitu
tionnel sur la protection de l’environ
nement contre les émissions nuisibles, 
déjà adopté par la Chambre basse. Le 
peuple et les cantons pourront donc se 
prononcer prochainement.

En ce qui concerne la construction 
des routes, H.-P. Tschudi a répondu 
notamment à une interpellation de 
C. Grosjean (rad.. NE) sur le pro
gramme de la réalisation des routes 
nationales N° 12 (Berne-Fribourg- 
Vevey) et N I  (Lausanne-Yverdon- 
Morat-Berne). Il a reconnu l’impor
tance des vœux émis de toutes parts, 
mais la réponse du Conseil fédéral ne 
saurait être que provisoire. Le pro
gramme à long terme de la Commis
sion Huerlimann n ’étant pas encore 
connu. Provisoirement, le tracé de la 
N 1 bénéficie toujours de la priorité 
décernée en 1967. Le programme à 
longue échéance posera certainement 
le choix entre la N 1 et la N 12. L ’u r
gence est incontestable pour l’exécu
tion du tronçon Berne-Morat. La com
mission consultative s’est prononcée 
pour une priorité en faveur de la 
N 1. Le Conseil fédéral devra prendre 
une décision après la procédure de 
consultation des cantons et des asso
ciations intéressées.

Neuchâtel: Un objecteur chrétien 
de Genève condamné à la prison




